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Par Joseph Bobia Bonkaw*

D

Edito

*Coordonnateur National du Réseau Ressources Naturelles de la RDC

Quelles réformes pour la gestion des ressources
naturelles de la RDC ?

ans le domaine de l’exploitation des
ressources naturelles de la RDC,
plusieurs réformes ont été initiées et

menées souvent tambours battant. Mais, en y
regardant de près, le paradoxe reste le même :
soit ces réformes n’aboutissent  pas, elles
s’arrêtent juste à mi-chemin; soit elles aboutissent,
mais les résultats ne s’appliquent pas sur le terrain.
On peut  alors se poser  la question de savoir s’il
est nécessaire de mener tant de réformes dans ce
domaine lorsqu’on ne parvient pas à les amener
jusqu’au bout ou lorsque les résultats sont foulés
au pied?
Le processus de conversion des anciens titres forestiers en
contrats de concessions forestières ;  le processus de
planification des terres (zonage) ; le processus des  forêts des
communautés locales ; le processus d’extension des aires
protégées... autant de réformes qui peuvent être citées en
exemple. On se rend bien vite compte que dans la plupart des
cas, ces différentes réformes sont menées sans que toutes les
parties prenantes ne soient réellement impliquées pour
qu’ensemble elles arrivent à mener les processus à bon port.

La Commission Interministérielle (CIM), chargée de la
conversion des titres forestiers en contrats de concessions
forestières, a validé 65 titres sur les 156 soumis à son examen.
Au jour d’aujourd’hui, la situation sur le terrain est très confuse.
On est entrain de travailler en ignorant les décisions prises par
la CIM jusqu’à octroyer des permis de coupe sur les titres
invalidés. Certaines entreprises dont les titres ont été invalidés,
continuent à évacuer leurs bois sans être inquiétées, ni
interpellées. Qui doit faire appliquer ces résultats?

Il en est de même de la planification des terres (zonage). Il y a
un Guide de zonage qui a été produit depuis quelque temps et
semble être pris comme base de ce grand processus qui est un
préalable aux autres programmes. Malheureusement, ce Guide,
réalisé à la va-vite, ne tient pas compte de tous les désidératas
des populations forestières ainsi que des droits coutumiers de
ces mêmes populations. Ce guide devrait nécessairement être
réalisé avec l’implication des populations forestières dans le
sens de le réaliser sur base d’un travail mené avec l’implication
des communautés locales (le consentement libre, informé et
préalable oblige). Car, nulle n’ignore que partout où il y a la
forêt, il y a des populations.

Concernant les forêts des communautés locales, il existe des
textes pas du tout finis depuis novembre 2008. Toutes les parties

prenantes se sont mises d’accord pour les finaliser.
A la surprise générale, ces textes ont pris
l’ascenseur pour se retrouver au niveau de la haute
hiérarchie pour signature. La question que l’on se
pose est de savoir pourquoi doit-on s’enfermer pour
retravailler ces textes ? Quel mobile pour faire
signer à la haute hiérarchie ces documents qui n’ont
pas obtenu au préalable un consensus de tous les
acteurs concernés ?

Cette méthode cavalière, policière de mener les
réformes continue également à être appliquée dans

le processus de l’extension des aires protégées où  il fallait
mettre au devant les principes de consentement libre, de
l’information des communautés locales. Curieusement,  cette
méthodologie participative n’est pas de règle à tel point que
des aires pullulent partout, même sur des sites des
communautés locales alors qu’elles ont droit à la vie. Devons-
nous encore nous attendre à revivre ces spectacles désolants
où des populations sont boutées hors de leurs espaces ?

Dans le secteur minier, les travaux de la commission chargée
de la révisitation des contrats ont démontré clairement qu’il
existe des contrats léonins au détriment de la RDC, et qui
profitent à des compagnies minières. Conséquence:
l’exploitation minière n’apporte pas grand-chose au pays, ni à
la population. Donc, il fallait revisiter certains contrats pour
amener des moyens au pays. Cette revisitation a abouti à la
renégociation. Celle-ci a- t- elle  donné quelque chose au pays?
Il y a encore des questions à poser. Qui doit appliquer les
conclusions des travaux lorsqu’il y a encore des contrats qui
échappent à l’emprise de la loi nationale ou de principes
universellement reconnus?

Aujourd’hui, il y a cette lutte contre le changement  climatique
et le processus REDD. Ce combat ne peut trouver un terrain
favorable que si les parties prenantes sont conscientes que les
engagements que nous prenons, sont  remplis jusqu’à terme et
que  les résultats ne sont pas renvoyés.

En conclusion, il faudra une bonne culture pour commencer
les réformes afin que celles-ci  arrivent à bon port.  Le processus
de suivi de toutes ces réformes doit être clairement défini pour
que quelque part il n’y ait pas de tricherie. Il faudrait travailler
sur les textes des lois qui doivent reprendre les vraies réalités
des communautés locales qui attendent tirer profit des
ressources naturelles du pays.
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La Carte  communautaire, élément clé
pour la planification des terres

(suite  en  page 5)

Par John Binda

NPM: Quelques facilitateurs et techniciens SIG lors de l’atelier sur les stratégies de lobbying
(Photo RRN)

e RRN s’est engagé
depuis 2006, à travers
son projet de
renforcement du
plaidoyer de la société

civile, pour une meilleure
gouvernance dans le secteur
forestier. Pour y arriver, la
cartographie participative des
usages de terres communautaires
a servi efficacement de passerelle
documentaire technique important
pour : (1) visualiser les situations
de  superpositions d’usage
concurrent de terre entre, d’une
part, diverses exploitations
industrielles des forêts (bois
d’œuvre, agro industrie, mines,
etc.), la conservation de la
biodiversité et, d’autre part,  les
terroirs des communautés
forestières.(2) Puis, à l’aide des
cartes communautaires produites,
mener un plaidoyer/lobbying
constructif auprès des décideurs
pour la prise en compte des droits
et intérêts des populations
forestières dans la réforme du
secteur forestier en RD Congo. A
ce jour, les communautés
forestières détiennent  plus de 46
cartes déjà validées  dans différents
sites d’intervention du RRN. Il y a
encore une bonne centaine à faire

Des acteurs du RRN ont
été outillés en stratégies
et techniques de
lobbying pour la
promotion des droits
forestiers des
communautés locales  et
autochtones pygmées
Des facilitateurs et
techniciens SIG des
laboratoires de
cartographie
participative du RRN  de
la RDC  ont participé à
un atelier national sur :
«  les stratégies de
lobbying et de plaidoyer
basées sur les cartes
d’utilisation des
ressources forestières
par les communautés
locales et autochtones en
RDC ».

valider par les communautés dans
le territoire d’Inongo dans un
avenir proche. Cependant, le plus
grand défit ici demeure le
développement d’une stratégie
d’utilisation des cartes produites.
Autrement, comment les
communautés détentrices d’une
carte communautaire se serviront-
elles de ce précieux outil à leur
portée ?
 

UN PLAN STRATEGIQUE
DE LOBBYING

Durant  quatre jours, soit du 10 au
13 août 2009, des acteurs du RRN
de tous les points focaux
provinciaux ont non seulement
renforcé leur capacité en
techniques et stratégies de
lobbying, mais également ils ont 
mis en place un plan stratégique de
lobbying  et de plaidoyer dans
chaque province. Signalons que
des représentants des
communautés locales de Mpaa 2
et Mpole dans le secteur des
Basengele, territoire d’Inongo,
District de Mai Ndombe dans la
province de Bandundu ont
également pris part à cet atelier.
L’objectif poursuivi par le RRN en
organisant cet atelier était de  doter
les acteurs du RRN des capacités

nécessaires pour la formation des
communautés locales et peuples
autochtones en techniques de
plaidoyer et lobbying
communautaire favorisant la
gestion durable et participative de
leurs ressources forestières.
Les objectifs spécifiques  ont  été
de mettre à niveau les acteurs sur
la vision, les enjeux, les principes ,
les approches et les résultats actuels
de la cartographie participative ;
définir les stratégies et les outils
nécessaires pour mener un
lobbying efficace à la base en se
servant des cartes
communautaires ; doter les acteurs
 des provinces d’un plan de
lobbying sur base des stratégies et
des outils arrêtés, définir les
mécanismes d’accompagnement et
de suivi des communautés locales
et autochtones dans le processus de
lobbying face aux enjeux  liés à la
mise en œuvre de différentes
activités relatives à la gestion des
forêts de la RDC.
Durant les travaux, des exposés ont
été  axés sur  «  le processus des
réformes forestières en RDC :
Code forestier et ses mesures 
d’application, revue légale, droit
d’usage forestier, cahier des
charges» (par Théophile Gata) et

«la cartographie participative en
RDC : vision, importance, enjeux,
principes et approches de travail et
résultats actuels» (par Barthélemy
Boika).
D’autres exposés sur «le lobbying
et le plaidoyer dans le domaine
forestier et des ressources
naturelles» (Par Joseph Bobia) et
sur «les enjeux de la cartographie
participative sur la REDD» (par
Roger Muchuba) ont été très
édifiants pour les participants qui
ont élaboré enfin le plan
stratégique de lobbying et de
plaidoyer au niveau de chaque
province.
 
RECOMMANDA TIONS
L’atelier a aussi débouché sur des
recommandations notamment :
-Par rapport  à la valeur juridique
des cartes , la recommandation est
que le RRN s’inspire des
expériences des autres pays
notamment le Cameroun, le Brésil,
l’Indonesie… toutefois, dans un
premier temps, l’on se contentera
du fait que les cartes
communautaires bénéficient de la
participation active des parties
prenantes et de l’expertise
scientifique, traduisent l’effectivité

OUTIL DE LOBBYING ET DE PLAIDOYER POUR LA BONNE GOUVERNANCE FORESTIERE
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ace à cette
c a t a s t r o p h e
mondiale qui pointe
à l’horizon, une

trentaine de délégués des
organisations de la société civile de
la RDC et des milieux scientifiques
ont réfléchi sur le changement
climatique avec comme sous
thème : «  Changements
climatiques et impact
environnemental : quel
engagement et rôle de la société
civile congolaise ». Cette
rencontre, initiée par le Réseau
pour la Promotion de la
Démocratie et des Droits
économiques et Sociaux,
PRODDES et Hope In Action,  a
été organisée, mercredi 19 Août

La RDC déjà touchée par le changement climatique
La planète entière est largement affectée par le changement climatique qui risque d’avoir des conséquences
incalculables sur l’environnement si on y prend garde. La RDC n’est pas épargnée par cette réalité  dont les
conséquences se manifestent dans plusieurs  régions telles que  Kinshasa, Kisangani, Lubumbashi, Bas fleuve
dans la province du Bas Congo, Gemena, Bumba, Lisala, les provinces du Kasaï Oriental et Occidental et la
province de Kindu…

climatiques et du processus REDD
en  participant de manière active
dans les débats et à la formulation
et à la mise en œuvre  des stratégies
d’actions pour faire bénéficier  aux
communautés locales les fruits de
l’exploitation forestière et les
retombées  d’une conservation
responsable des forêts
congolaises.Au cours de cette
journée, plusieurs intervenants, à
savoir : le professeur Jacques
Paulus de l’Université de
Kinshasa, Réné Ngongo de
Greenpeace Afrique, Vincent
Kasulu  du Ministère de
l’Environnement, Norbert Yamba
Yamba du CNEM, Roger
Muchuba du RR N ont apporté leur
expertise en cette matière. Les
différentes communications ont
relevé  les causes  du changement
climatique qui sont  liées
notamment par la déforestation.
Les conséquences ou l’impact de
ce phénomène sont très négatifs, il
s’agit entre autre de l’aridification,
la désertification, la montée des
niveaux des océans, des tempêtes
violentes, a dit le professeur
Jacques Paulus….

Pour Monsieur Kasulu les impacts
de changement climatique sont
entre autre la savanisation, la
régression de la capacité de
stockage de CO2, l’apparition de
nouvelles maladies et des insectes
nuisibles… Quant à Roger
Muchuba, il  est revenu sur le
travail combien important que le
RRN abat sur cette problématique.
Comme piste de solution, des
intervenants ont proposé
d’augmenter le degré de
conscientisation des populations
face à cette situation et à pratiquer
l’agriculture de conservation, la
préservation de la forêt.

 Concernant le rôle de la société
civile, les intervenants ont
notamment proposé un
engagement accru de la société
civile dans ce débat.  La société

F

(suite  en  page 6)

Par John Binda

La savanisation, la régression de la capacité de stockage de CO2,
l’apparition de nouvelles maladies et des insectes nuisibles…sont
parmi les impacts de changement climatique (Photo RRN)

La  Carte  communautaire, élément clé pour
la planification des terres....

du vécu quotidien des
communautés locales et
autochtones pygmées et de ce fait
elles sont légitimes.
-Utiliser les nouvelles technologies
de communication (Site web,
Google Earth, etc) pour valoriser
davantage les cartes
communautaires sur le plan
national et international ;
-Assurer la restitution du contenu
de l’atelier aux comités
d’orientation provinciaux
respectifs et l’organisation des
ateliers provinciaux des

communautés locales et
autochtones ayant déjà produit et
validé leurs cartes d’utilisation des
ressources forestières ;
-Par rapport au procès opposant les
communautés pygmées et l’ICCN
au Sud- Kivu au sujet de
l’expulsion des pygmées à la suite
de l’extension du Parc National de
Kahuzi Biega, il est  recommandé
à l’organisation  ERND, point
focal du RRN  pour le Sud Kivu,
d’informer régulièrement la
coordination nationale du RRN et
les autres acteurs sur le processus
et ses résultats ;

-Etant donné que la maitrise de la
loi est un préalable pour un
plaidoyer social efficace, la
vulgarisation du Code forestier
devra constituer un travail
permanent à mener à travers toutes
les activités menées par les acteurs
du RRN à la base ;
-Que les communautés locales et
autochtones pygmées soient 
sensibilisées sur le processus
REDD et déterminer le statut
juridique des forêts des
communautés locales;
-Au regard des résultats de la CIM,
les acteurs de la société civile
devront intensément sensibiliser
les communautés locales et
autochtones pygmées sur les
résultats de manière à décourager
définitivement les activités dans les
titres forestiers invalides, valoriser
ces espaces au profit des
communautés et renforcer les
relations d’équités entre les
exploitants forestiers des titres
validés  et les communautés
localesn

2009 dans la salle de réunion de
l’Eglise du Christ au Congo.
Cette journée de réflexion a abouti
sur un certain nombre de

recommandations, il s’agit
notamment de l’appropriation de la
question des changements

L’ambiance durant les travaux (Photo RRN)
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La RDC déjà touchée par le changement climatique

 l  s’est tenu ce mercredi 19 aout 2009, dans la salle  de
réunion de l’Eglise du Christ  au Congo, dans la commune
de la Gombe, à Kinshasa, à l’initiative de PRODDES  et
Hope in Action, une journée de réflexion  à l’intention

des organisations de la société civile , sur le changement climatique
et le rôle de la société civile congolaise.
Les participants  venus des organisations de la société civile et milieux
scientifiques ayant relevé les causes et les    conséquences néfastes de
changement climatique, après avoir relevé la gravité de la question et
le danger qui guète la planète, si rien n’est fait  dans un plus bref délai,
ont établi des   responsabilités de  la  manière  suivante :
-Les gouvernement du Nord pour leur rôle néfaste dans la pollution
de la planète , destruction et la dégradation de l’environnement et les
moyens réduits mis à disposition comme riposte  aux  conséquences
sur des millions de  vies humaines,

- Le gouvernement de la République Démocratique du Congo pour :

a. sa faible volonté politique d’accorder un espace d’expression
suffisant à la société civile dans la définition et la mise en œuvre des
politiques environnementales et principalement dans la gestion durable
des forêts congolaises;

b.sa faible implication des communautés urbaines et rurales dans la
réalisation des études d’impact environnemental notamment à
l’occasion des travaux de réhabilitation d’infrastructures de base où
l’on constate une coupe systématique des arbres le long des grandes
artères en reconstruction et des routes d’intérêt national;

c. son faible engagement  pour la gestion durable de l’environnement
qui se traduit par une absence coupable de la Loi-cadre sur
l’environnement dont le projet reste bloqué dans ses tiroirs;

d. l’admission sur le sol congolais du combustible contenant  du plomb
et préjudiciable pour la santé publique et l’environnement;

e- les exploitants forestiers  pour leur rôle  capital dans la destruction
et la dégradation  forestière en République démocratique du Congo et
leur faible attention pour le bien-être des communautés locales;

f-les communautés locales, à la recherche de la survie et des moyens
de combler leurs besoins vitaux, pour le rôle  qu’elles jouent  chaque
jour dans la déforestation et la dégradation de l’environnement
notamment par leurs pratiques agricoles et par la fabrication du charbon
de bois;

g- la société civile  congolaise  pour sa faible implication  dans le
débat  sur le changement climatique et le processus REDD  du fait de
l’impréparation et de faibles capacités de ses acteurs.

Après d’âpres  discussions et échanges en carrefours, les participants
ont recommandé ce qui suit :

Déclaration finale
1.Au Gouvernement congolais :
-Une implication effective de la société civile  dans la définition et
la mise en œuvre des politiques  environnementales et dans les débats
en cours sur le climat et la REDD,

-La publication urgente de toutes les études d’impact
environnemental réalisé par les exploitants forestiers et miniers ainsi
que les sociétés de construction des routes nationales et des
infrastructures de base

-De s’assurer que la société civile congolaise participe pleinement à
la préparation du sommet de Copenhague sur les changements
climatiques prévu en décembre 2009

2.A la Société Civile congolaise :
-L’appropriation de la question des changements climatiques et du
processus REDD en  participant de manière active dans les débats
et à la formulation et à la mise en œuvre  des stratégies d’actions
pour faire bénéficier  aux communautés locales les fruits d’une
gestion  ou conservation responsable des forêts congolaises,

-De rechercher une cohésion dans l’action en évitant la dispersion
des énergies et des capacités en vue de faire bénéficier aux
communautés locales les avantages d’une gestion durable des forets
congolaises et des retombées du processus REDD.

-Renforcer la concertation autour du RRN  et des autres organisations
impliquées dans cette problématique

-De renforcer les capacités des communautés locales aussi bien en
milieu urbain et que rural en vue de les rendre efficaces dans la
gestion durable et la protection de l’environnement

3.Au Gouvernements pollueurs du Nord et aux exploitants
forestiers et miniers :
-De pourvoir  à la compensation de la RDC  pour les services
environnementaux rendus par la forêt congolaise  à l’humanité toute
entière.

4.Aux Nations unies et aux Institutions financières
internationales :
-De mettre à la disposition des organisations de la  société civile
congolaise des moyens conséquents en vue de leur participation
efficace aux débats  sur le changement climatique et le processus
REDD notamment  dans la formulation des  alternatives pour  que
les forêts congolaises contribuent à la réduction de l’extrême pauvreté
dans laquelle croupissent des congolais depuis plusieurs décennies.

 Fait à Kinshasa, le 19 août 2009
Les participants

I

civile doit s’engager à fond
et avoir la même vision et
faire une organisation
cohérente pour des actions
à mener. La société civile
doit aussi  assurer

l’encadrement des
communautés locales face
à cette question et elle doit
aussi assurer   la
reforestation, le transfert du
savoir  faire à la population,
la réduction des effets de

gaz à effet de serre,
l’agroforesterie et elle doit
mener  des études sur notre
pays, a préconisé Norbert
Yamba Yamba.. Enfin, les
organisations de la société

civile oeuvrant dans ce
domaine ne doivent pas
travailler en vase clos, elles
doivent se souder les
coudes  pour défendre la
même cause, a-t-il conclu.

A l’issue des travaux, les
participants ont rendu
public une déclaration en
termes d’engagement de la
société civile par rapport à
cette problématique
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La REDD officiellement mise sur orbite en RDC
Il s’est tenu, du 21 au 22 août 2009, dans la salle
Yvonne Compere de l’hôtel Sultani de Kinshasa,
l’Atelier de lancement officiel du processus REDD
(Réduction des Emissions liées à la Déforestation et à la
Dégradation des forêts) en République Démocratique
du Congo.Organisé par le Ministère de
l’Environnement, Conservation de la Nature et
Tourisme, cet atelier était cofinancé par la Banque
Mondiale à travers son Fonds de Partenariat pour le
Carbone Forestier (FPCF) et le Programme REDD des
Nations Unies (UN-REDD), en partenariat avec le
PNUD, le PNUE et la FAO. L’objectif de cet atelier de
lancement était de faire connaître ce processus au
niveau national et de lancer la mise en œuvre du
programme de travail relatif à cette initiative. Il a connu
la participation des délégués des services publics de
l’Etat, des Provinces, des Universités, de la Société
civile, du secteur privé, des bailleurs de fonds, des
organisations internationales telles que African Wildlife
Foundation, Conservation Internationale, ONFi,
Wildlife Conservation Society et World Wildlife Fund,
du Secrétariat Exécutif de la COMIFAC et des Points
Focaux Climat des pays membres du Bassin du
Congo.Trois temps forts ont marqué le déroulement de
cet atelier, à savoir : la séance d’ouverture officielle, les
présentations des experts et la séance de clôture
officielle.

T

Les conséquences du changement climatique sont bien visibles aussi en RDC

rois discours
ont été
prononcées
au cours de

cette cérémonie : celui de
Monsieur Constant-Serge
Bounda, chef du Bureau de
soutien à l’Ambassadrice
itinérante des forêts du
bassin du Congo, celui du
Directeur Pays du
Programme des Nations
Unies pour le
Développement et celui du
Ministre de
l ’ E n v i r o n n e m e n t ,
Conservation de la Nature et
Tourisme.
Dans son discours
d’introduction, Monsieur
Constant-Serge Bounda a
d’abord exprimé la
satisfaction  du Programme
des Nations Unies pour
l’Environnement et du
Bureau de soutien  de
l’ambassadeur itinérant des
forêts du Bassin du Congo
d’avoir été associé au
lancement du processus
REDD en RDC. Ensuite il a
souligné la nécessité, pour
les pays d’Afrique Centrale,
de continuer à négocier en

bloc, de marteler un message
fort et cohérent sur la REDD
en particulier et les forêts en
général, et d’affiner leur
stratégie de négociations tout
en renforçant
continuellement les équipes
de négociations, ce, jusqu’à
l’horizon 2030 – 2050.
Le Directeur Pays du PNUD
a, quant à lui, demandé à la
RDC de participer
activement au processus en
prenant des mesures qui
placent la forêt au cœur de
la lutte contre les
changements climatiques. Il
a assuré les participants de
l’appui du Programme des
Nations Unies pour le
Développement à la
République Démocratique
du Congo pour la lutte contre
la pauvreté et une meilleure
gouvernance forestière pour
un développement durable
dans le cadre de la lutte
contre les changement
climatiques.Dans son
discours d’ouverture,  le
Ministre de
l’Environnement a annoncé
le démarrage depuis le mois
de mai 2009, des activités

liées au processus REDD en
République Démocratique
du Congo. Il a remercié la
Banque Mondiale et les
Nations Unies pour leurs
appuis financier et technique
dans le lancement et la
conduite de ce processus. Ce
dernier, a-t-il déclaré,
engage la République
Démocratique du Congo sur
la voie de la rationalisation
des pratiques agricoles, de
l’amélioration de la
gouvernance forestière et la
promotion de la recherche
sur les énergies
renouvelables et l’oblige
ainsi à se doter des
instruments techniques qui
lui permettront de mesurer
son stock de carbone, de
projeter l’évolution dans le
futur de ses émissions de gaz
et de fixer la politique
nationale dans la mise en
œuvre du processus.
Douze présentations ont été
faites par les experts dont
celles de Monsieur Roger
Muchuba, Chargé du Climat
REDD du Réseau
Ressources Naturelles .
Celui-ci a planché sur les
« Perspectives de la société
civile sur la REDD » en
faisant  état des expériences
acquises par la Société
Civile environnementale
aux niveaux national et
international dans différents
domaines, des Principes
développés et soutenus dans
la REDD, des préalables, de
la Stratégie d’implication et
des Mesures de surveillance

du Processus et de la position
de la Société civile vis-à-vis
des causes de la
déforestation et de la
dégradation des forêts. Il a
terminé son exposé par des
recommandations telles que
le maintien du moratoire sur
l’attribution des forêts, la
transparence dans la suite du
processus de conversion des
titres forestiers, l’intégration
de l’approche de la
cartographie participative
dans le zonage, le chois à
faire entre l’exploitation
forestière et la valorisation
des produits forestiers non
ligneux.
D’autres présentations ont
porté sur des thèmes variés
autour du Changements
climatiques .

L’essentiel des
préoccupations ont porté sur
les critères de choix des sites
pilotes, la validité du modèle
Magic Chengen dans la
détermination du taux de
déforestation, l’implication
des autres ministères au
processus REDD, la
représentativité des
provinces au sein des
structures de la REDD-
RDC, le taux de
déforestation à considérer
comme seuil pour
l’éligibilité à la
rémunération, le paradoxe
entre le qualificatif « élève
vertueux » et la réalité sur le
terrain, l’intérêt d’être
« élève vertueux » sans être
éligible, l’opportunité du

partenariat avec la
Rainforest Coalition, la
faisabilité du projet
d’électrification de la ville de
Kinshasa en réponse au
problème de la dégradation
des forêts, son interaction
avec le Ministère de
l’Energie, son impact sur la
vie des ménages vivant du
commerce de bois de
chauffe et ses limites ou
contraintes, l’argument de la
relance agricole, la qualité
de la préparation de la RDC
aux négociations, etc. Les
participants ont également
posé des questions sur  le
contenu de ces négociations
au processus REDD, sur la
politique du Gouvernement
en faveur des communautés
riveraines des aires
protégées et la
hiérarchisation correcte des
causes de la déforestation et
de la dégradation des forêts
en vue d’une bonne
thérapeutique, la
modélisation de la mesure
du Carbone. D’autres sujets
ont également préoccupés
les participants notamment
l’applicabilité de l’exemple
de l’Inde et du Brésil et sa
capitalisation pour la RDC
notre pays, l’importance de
la Télédétection dans les
études à réaliser, la
méconnaissance de
l’expertise congolaise,
l’intégration de la
cartographie participative,
la primauté du carré minier
sur le carré forestiern



Actualités

Le  RRN sollicite auprès du Premier ministre de la
RDC le renvoi du projet de décret portant modalités

d’attribution des forêts des communautés locales

1.Nous,  organisations de la société civile
Congolaise regroupées au sein du Réseau
Ressources Naturelles (RRN), un réseau de plus
de deux cent cinquante ONG opérant sur toute
l’étendue du territoire national, adressons le
présent mémorandum à son Excellence
Monsieur le Premier Ministre du gouvernement
congolais afin de solliciter le renvoi du projet
de décret portant modalités d’attribution des
forêts des communautés locales au Ministre de
l’Environnement, Conservation de la Nature et
Tourisme pour consultation complémentaire
avec toutes les parties prenantes.
2.En effet, nous avons été informés que ce projet
de décret a déjà entamé le processus d’examen
par le Premier Ministre  en vue de son adoption
au conseil des ministres sur proposition du
Ministre de l’Environnement, Conservation de
la Nature et Tourisme.
3.Nous sommes surpris de constater que ce
projet de décret soit déjà soumis à l’appréciation
du  Premier Ministre en vue de son adoption au
conseil des ministres alors qu’il n’a pas fait
l’objet d’un consensus parmi les parties
prenantes du secteur forestier en RD Congo
conformément à la loi n°011/2002 du 29 août
2002 portant code forestier qui exige la
participation active des communautés locales
et peuples autochtones pygmées à la gestion du
patrimoine forestier congolais en vue d’en tirer
un bénéfice légitime. Cet état de chose ne  reflète
en rien la volonté affichée par la République
Démocratique du Congo de faire participer plus
activement non seulement les communautés
locales et autochtones mais aussi la Société
Civile conformément aux prescrits de l’article
38 de la loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant
dispositions générales applicables aux
Associations Sans But Lucratif et aux
Etablissements d’Utilité Publique.
4.Qu’il nous soit permis d’informer  son
Excellence Monsieur le Premier Ministre que
ce projet de décret soumis à votre appréciation
ainsi qu’un projet d’arrêté ministériel portant
dispositions relatives à la gestion des forêts des
communautés locales ont été préparés dans le
cadre du Projet Foresterie communautaire en
République Démocratique du Congo
(FORCOM en sigle) piloté par la FAO.
5.Nous rappelons qu’au cours de l’atelier
national de validation de ces deux projets de
texte organisé en novembre 2008 au cercle Elaïs
par  le Projet Foresterie Communautaire en

République Démocratique du Congo de la FAO,
il était  apparu des grandes divergences au sein
des parties prenantes du secteur forestier
congolais dont la Société Civile. A cette
occasion, la société civile nationale avait
clairement exprimé son opposition à ces textes
qui étaient de nature à contribuer davantage à
la marginalisation des communautés locales et
des populations autochtones de notre pays dans
la gestion des ressources forestières dont elles
dépendent pour leur survie. Nous soulignons
avec force que ces textes sont lacunaires, et
présentent alors un certain nombre de faiblesses
qui sont consécutives à l’approche
méthodologique ayant présidée à leur
élaboration :
-Les projets de textes dont il est question ici sont
le résultat d’un processus  dans les sites pilotes
retenus par la FAO qui étaient sensés couvrir
les zones de LISALA-BUMBA (Equateur),
LUBUMBASHI (Katanga) et LUKI (Bas-
Congo). En  réalité  le projet n’a pu se dérouler
que dans les deux derniers sites qui ne comptent
pas parmi les provinces les plus boisées du pays.
On se pose dès lors la question de savoir
comment est-il possible d’adopter des textes
réglementant la gestion des forêts en RD Congo
en excluant les provinces de l’Equateur, de
l’Orientale, du Maniema et de Bandundu  dont
les couvertures forestières sont les plus
importantes du pays.
-De plus, aucun des deux sites du projet n’abrite
les populations autochtones pygmées dont
l’attachement à la forêt est connu de tous. Encore
une fois, ces textes renforcent la marginalisation

Mémorandum des Organisations de la Société Civile de la République Démocratique du Congo (RDC) membres du Réseau
Ressources Naturelles (RRN)

d’une composante importante de la société
congolaise déjà fragilisée et dont les savoirs et
pratiques traditionnels dans la gestion durable
des forêts sont, à tort, méconnus. En signant ce
projet de décret dans sa forme actuelle, la RD
Congo va violer les dispositions de la
Déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones qu’elle a signé qui précise
en son article 26 que : «  - les peuples
autochtones ont les droits aux terres, territoires
et ressources qu’ils possèdent et occupent
traditionnellement ou qu’ils ont utilisé ou
acquis ; - les peuples autochtones ont les droits
de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et de
contrôler les terres, territoires et ressources qu’ils
possèdent parce qu’ils leur appartiennent ou
qu’ils les occupent ou les utilisent
traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils ont
acquis ; - les Etats accordent reconnaissance et
protection juridiques à ces terres, territoires et
ressources. Cette reconnaissance se fait en
reconnaissant dument les coutumes, traditions
et régimes fonciers des peuples autochtones
concernés ».
-Enfin, à cette faiblesse méthodologique s’ajoute
la faiblesse de ce projet de décret de 17 articles.
Lorsqu’on le parcourt, il ressemble étrangement
à un copier-coller inacceptable de textes de
certains pays de la sous-région et qui sont
d’ailleurs soit en révision, soit en voie de
révision en raison de leur inadéquation avec les
réalités de  terrain.

«Les populations sont engluées dans les procédures compliquées qui n’ont rien à avoir avec
leur mode traditionnel d’organisation» (Photo RRN)

(suite  en  page 9)
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6.Qu’est ce qui peut justifier que nos populations
soient engluées dans des procédures
compliquées qui n’ont rien à voir avec leur mode
traditionnel d’organisation ?  La procédure
administrative longue et coûteuse d’acquisition
des forêts des communautés locales,  prévue
dans ces textes,  est l’une des causes de l’échec
de la foresterie communautaire au Cameroun.
La RD Congo gagnerait à tirer les leçons des
expériences de ses voisins plutôt qu’à copier des
textes qui ont par ailleurs montré leurs limites.

7.En effet, en confinant les populations dans
10 000 hectares de forêt, ce projet de décret viole
l’esprit et la lettre du code forestier qui en son
article 22 alinéa premier dispose qu’ « Une
communauté locale peut, à sa demande, obtenir
à titre de concession forestière une partie ou la
totalité des forêts protégées parmi les forêts
régulièrement possédées en vertu de la
coutume ». Cet article, appuyé par les
dispositions des articles 112 alinéa premier et
deuxième et  113 dudit code qui consacrent  le
droit de possession coutumière sur les forêts dont
une partie ou la totalité peut être sollicitée en
concession par les communautés qui le désirent.
Pire encore,  il est une violation de la constitution
de la République qui, en son article 34 alinéa 2
garantit le droit à la propriété individuelle ou
collective, acquis conformément à la loi ou à la
coutume.

8.Il faut aussi noter que le guide méthodologique
du zonage qui s’est inspiré en partie dudit projet
de décret confine de façon incompréhensible et
inacceptable  les communautés locales sur les
parties congrues des forêts dégradées le long
des grands axes (routes, rivières…) conférant
ainsi aux acteurs les plus puissants et les plus
destructeurs (exploitants industriels du bois et
sociétés agropastorales) l’essentiel des forêts
congolaises qui sont pourtant possédées et
protégées depuis des millénaires par les
communautés locales en vertu de la coutume.

9.Les  forêts des communautés locales devront
couvrir tous les types de forêts si l’on tient à ce
qu’elles répondent aux impératifs de lutte contre
la pauvreté en milieu rural. Peut-on prétendre
au vu des us et coutumes des communautés
locales et autochtones que les populations
forestières de la RD Congo  ne tirent les produits
forestiers non ligneux dont ils survivent que dans
les zones dégradées, le long des grands axes en
lieu et place de tous les types de forêts existants
dans leurs  terres traditionnelles ?

10.L’impression qui se dégage est bien celle
d’un véritable complot contre plus de 40 millions
de populations congolaises qui vivent dans et
de la forêt visant à les exclure des enjeux futurs
des discussions sur le changement climatique
et notamment du processus Réduction des
Emissions dues à la Déforestation et à la
Dégradation (REDD) qui pourrait générer dans
un avenir proche des ressources importantes
nécessaires à l’amélioration des conditions de
vie des communautés locales et autochtones en
RD Congo.

11.On est ainsi en droit de se poser la question
de savoir comment dans ces conditions la forêt
pourrait-elle contribuer à lutter contre la
pauvreté et améliorer les conditions de vie des
populations rurales congolaises ?

12.Aussi, nous nous interrogeons si les
populations congolaises ne valent pas mieux que
ces millions de dollars pour un projet dont les
résultats de la première phase sont très mitigés
car,  il s’avère que la FAO et son bailleur des
fonds, en l’occurrence la Coopération Belge,
font  pression au ministère de l’Environnement
pour que ces textes soient signés à l’emporte
pièce en vue du déblocage des fonds par la
Coopération Belge pour la deuxième phase du
projet foresterie communautaire (FORCOM).

Eu égard à ce qui précède et pour l’intérêt
supérieur de la Nation, en général et des
populations locales et autochtones en particulier,
recommandons ce qui suit :

-A son Excellence Monsieur le Premier Ministre
de la RD Congo,

 De renvoyer ce projet de décret au Ministre de
l’Environnement, Conservation de la Nature et
Tourisme pour consultations complémentaires
avec toutes  les parties prenantes
(Gouvernement, Société Civile, Communautés
locales et autochtones et secteur privé) en vue
d’un consensus sur son contenu avant d’être
soumis au conseil des Ministres ;

-Au Ministre de l’Environnement, Conservation
de la Nature et Tourisme,

De soumettre également  le projet d’arrêté sur
la gestion des forêts des communautés locales
à des consultations complémentaires avec toutes
les parties prenantes (Gouvernement, Société
civile, communautés locales et autochtones et

secteur privé) en vue d’un consensus sur son
contenu avant  sa signature ;

De surseoir la signature de l’arrêté sur le zonage
tant que les discussions sur les textes relatifs
aux forêts des communautés locales ne sont pas
finalisées ;

-A la FAO et à la Coopération belge,

De privilégier l’intérêt supérieur de plus de 40
millions de populations congolaises qui
dépendent des forêts, en cessant d’exercer les
pressions sur le gouvernement congolais pour
la mise en place des actes réglementaires en
rapport avec la gestion des forêts des
communautés locales et peuples autochtones et
qui ne sont pas en adéquation avec les besoins,
les droits et les intérêts de ces derniers.

Fait à Kinshasa, le 06 juillet 2009

Les organisations de la Société Civile  membres
du RRN :
1.Réseau Ressources Naturelles (RRN/RDC) ;
2.Comité des Droits de l’Homme et
Développement (CODHOD) ;
3.Cercle pour la Défense de l’Environnement
(CEDEN) ;
4.Centre de Développement Intégré de Lomako
(CEDILO) ;
5.Initiative Locale de Développement Intégré
(ILDI) ;
6.Organisation Concertée des Ecologistes et
Amis de la Nature (OCEAN) ;
7.Réseau pour la Conservation et la
Réhabilitation des Ecosystèmes Forestiers
(Réseau CREF) ;
8.Maniema Liberté (MALI) ;
9.Environnement, Ressources Naturelles et
Développement (ERND) ;
10.Centre pour la Promotion et l’Education
Communautaire (CEPECO) ;
11.Groupe d’Action pour Sauver l’Homme et son
Environnement (GASHE) ;
12.Protection des Ecorégions de Miombo au
Congo (PREMI CONGO) ;
13.Conseil Provincial des ONG de
Développement de Bandundu (CRONGD
Bandundu) ;
14.Conseil Provincial des ONG de
Développement du Kasaï Oriental (CRONGD
Kasaï Oriental) ;
15.Organisation pour la Défense des Droits des
Communautés Locales et  Autochtones / National
(ODECOLA/N)

Le  RRN sollicite auprès du Premier ministre de la
RDC le renvoi du projet de décret portant modalités

d’attribution des forêts des communautés locales
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ept ans après
le lancement
des réformes

dans le secteur forestier, la
transparence et la légalité
sont loin d’être atteints. En
lieu et place, l’on assiste à
l’opacité, à l’anarchie qui
règnent encore dans le
secteur forestier, fait
remarquer Greenpeace
dans un mémo daté du 23
juillet 2009, adressé au
Ministre de
l ’ E n v i r o n n e m e n t ,
Conservation de la Nature
et  Tourisme.
Cette organisation
internationale dit
clairement  ses inquiétudes
et demande au ministre de
clarification. Greenpeace
fonde ses affirmations suite
aux échanges que ses
délégués  ont eus avec 5
représentants des
communautés forestières et

Greenpeace dénonce l’opacité manifeste dans  les reformes
du secteur forestier

avec la commission
environnementale de la
province Orientale au mois
de juillet 2009.  Il en est de
même lors de l’atelier
organisé par Greenpeace à
Kisangani du 13 au 18
juillet 2009 sur le thème :
«  Quel avenir pour les
forêts de la province
Orientale »
De tous ces échanges, il est
apparu clairement que la
transparence et la légalité
dans le secteur forestier est
un leurre. Alors que les
réformes peuvent apporter
des moyens à la RDC au
regard de l’attention
internationale sur les
richesses des forêts
congolaises. Elles doivent
jouer  dans la biodiversité
et  dans la réduction des
émissions liées à la
déforestation ( REDD)
peuvent et doivent être

sauvegardées. Selon
Greenpeace, le zonage
national participatif n’est
pas une priorité du
Ministère de
l’Environnement alors
qu’il va délimiter les zones
des forêts primaires
intactes et les forêts à haute
valeur de biodiversité et
surtout respecter les droits
et usages des peuples
autochtones et les
communautés forestières.
Les dérapages sont aussi
constatés dans la mise en
application du processus de
conversion des titres
validés en concessions
forestières publiées  le 19
janvier 2009 et dont les
résultats de la CIM ont
donné 65 titres dont 19
validés en appel. Les
communautés forestières
concernées n’ont pas
bénéficié d’un droit de faire

appel de décision de la
CIM. En plus, les
communautés forestières
ne sont pas informées sur
les étapes en cours et avenir
du processus. D’où,
difficultés d’entreprendre
des pourparlers sur leurs
cahiers de charge.
Pour Greenpeace, toute
décision tendant à valider
des titres invalidés par la
CIM est une violation de
décret présidentiel n°05/
116 du 24 Octobre 2005.
Concernant les 91 titres
invalidés, Greenpeace
déclare que certains
détenteurs des titres
invalidés continuent
d’évacuer en 2009 des
grumes de leurs chantiers
vers Kinshasa.Le projet de
décret portant modalités
d’attribution des forêts des
communautés locales,
récemment soumis à la

primature en vue de son
adoption au Conseil des
Ministres sans réelle
consultation des
populations concernées,
inquiète aussi Greenpeace.

Pour rappel, le RRN a
demandé au premier
Ministre à travers un mémo
de renvoyer ce décret qui
n’a pas bénéficié des
consultations des
communautés locales
Enfin, Greenpeace a
recommandé l’intégration
de la société civile dans le
processus de réformes et
surtout une grande prise en
compte de leurs
r e c o m m a n d a t i o n s
contenues dans plusieurs
lettres adressées aux
autorités qui sont restées
sans réponse.

John Binda

S

e ministre de
l’environnement
, Conservation
de la Nature et

Tourismea tenu une
conférenc e de presse
vendredi 21 août dans la
salle de conférence de
l’hôtel Venus pour répondre
aux préoccupations du
Greenpeace contenues dans
une lettre qui affirment noir
sur blanc que les réformes
dans le secteur forestier
sont encore un leurre au
regard  de ce qu’il a
constaté sur terrain.  Les
réformes  se font sous fond
d’une grande opacité et de
l’anarchie. En réaction à ce
mémo, le Ministre de
l’environnement a balayé
du revers de la main toutes
ces affirmations de Green
peace en le renvoyant à la
loi forestière.Le RRN a
réagi à chaud aux
déclarations du Ministre

Endundo. Par rapport à la
dissimulation de la carte
SIG qui à la lumière des
titres convertibles font état
de 12.6 millions d’hectares
de forêts , contrairement au
9.7 milions d’hectares tel
que divulgué. Il est vrai que
le Ministre a  affirmé qu’il
était le premier à le
dénoncer mais jusqu’à la
preuve du contraire rien de
documenté n’a été mis
officiellement à la place
publique par le ministre de
tutelle.  Ça voulait dire qu’il
y a encore problème de
transparence dans la
gestion du secteur forestier.
Quant à la nébulosité en ce
qui concerne les
autorisations pour les
permis de coupe octroyés
illégalement aux titres
inavalidés que le Ministère
tenait à repêcher, il importe
de préciser qu’à ce sujet le
comportement et les

attitudes du Ministre de
l’environnement risque de
nous ramener sous les
lettres d’intention et les
g a r a n t i e s
d’approvisionnement  qui
autrefois faisait office des
titres forestiers. Lorsque
nous sommes sous l’égide
du Code forestier de 2002
qui a mis en place la revue
légale en cours dans le
secteur forestier. En
d’autres termes l’octroi des
autorisations des coupes
aux détenteurs des titres
précités viole sans embages
la loi forestière en RDC.Ces
autorisations sont mêmes
données sur le lot des titres
invalidés.
En ce qui concerne le
respect des engagements
internationaux par la RDC,
particulièrement sur la
résiliation des contrats que
la RDC a conclu  avec des
firmes commerciales

internationales dans les
secteur du bois, il est
important que sur le plan du
droit,  la loi spéciale déroge
à la loi générale. Ce qui
porte à dire que dans le
secteur forestier le Code
forestier ainsi que ses
mesures d’application
notamment le décret du 24
octobre 2005 créant la
commission inter
ministérielle de
conversions des anciens
titres forestiers en contrat de
concessions forestières,
font partie des lois spéciales
concernant la gestion des
ressources forestières en
RDC. Autrement dit, ces
lois sont préférées ou
préférables à toutes les
autres lois générales à
l’instar de la loi n°004/2002
du 21 février 2002 portant
code des investissements.
Au demeurant, la résiliation
de tout contrat  qui violerait

l’esprit et la lettre du Code
forestier à la lumière de la
revue légale en cours, ne
peut  nullement mettre la
RDC sous le banc des
accusés.
S’agissant du dossier trans
M, par son titre invalidé,
GA 033/05, signalons à ce
propos qu’elle n’est pas la
seule entreprise qui met au
défi l’état congolais à
travers sa continuation d’
évacuer ses grumes de
façon illégale et de procéder
encore à la coupe du bois
par l’entremise des
autorisations des coupes
injustifiées et illégales. Ce
comportement constitue
vraisemblablement un cas
de violation flagrante du
Code forestier ainsi que  du
décret  du 24 octobre 2005
précité.

Me Bienvenu IMBOKO
Président du Comité

d’orientation
RRN/Kinshasa

L

Pour le RRN, l’octroi des autorisations des coupes aux détenteurs
des titres invalidés viole sans embages la loi forestière en RDC
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e RRN a pris
une part active
à la deuxième
édition du

Forum Social Congolais,
organisée à  Lubumbashi
du 26 au 29 juin 2009 qui a
regroupé près de 3 000
délégués des associations,
des mouvements des
jeunes et de femmes, des
églises, des ONG, des
partenaires, venus de
provinces, de la ville de
Kinshasa et des pays
étrangers.
Placé sous le thème : « 
Nos ressources
naturelles : Notre droit,
Notre dignité, Un autre
Congo est possible », cette
édition du FSC a été
organisée  sur les sites de
la Maison Safina et de
l’Institut Salama dans la
ville du cuivre. Le but de
ce forum a été de susciter,
à travers un espace de
convergence et
d’articulation des
mouvements sociaux de la
République Démocratique

du Congo, la proposition et
la construction des
alternatives durables et
partagées pour
l’amélioration des
conditions sociales,
économiques et politiques
de la population.

Le Réseau Ressources
Naturelles  a été présente à
cette manifestation grâce à
l’appui de 11.11.11.
Deux grandes activités ont
tenus en haleine les
participants à ce deuxième
FSC à savoir : La caravane
populaire de solidarité du
26 juin 2009 de la place
carrefour jusqu’à la Maison
Safina et les débats,
échanges, expositions,
p r o j e c t i o n s
cinématographiques.

La contribution du RRN
s’est faite autour de quatre
thèmes suivants  :
«  Quelle place pour les
populations locales
congolaises dépendantes
des forêts ? »

; «  L’engagement forêt
débout pour la REDD,
position du RRN à
défendre à Copenhague ».
;« Revisitation des contrats
miniers: Enjeux, défis et
quelle issue? ».
A propos du processus
ITIE en RDC, le thème
était  : «  Comment le
refaire pour une
transparence effective
dans les industries
extractives ? ».

Après quatre jours
d’activités intenses, les
participants ont formulé
des recommandations
prioritaires à mener par
groupe ou espace.

Groupe :Monde de
travail :
-L’état congolais doit
subventionner le
développement associatif
et aux associations
d’adhérer aux syndicat
-La présence permanente
du représentant des

travailleurs dans la prise de
décision doit être de mise
G r o u p e   : B o n n e
gouvernance et
démocratie
-Définir et lancer une
campagne de plaidoirie sur
les recommandations du
FSC -Monter un
programme de publier des
recettes et dépenses
publiques.
G r o u p e   : D r o i t s
économiques et sociaux
-Rechercher et partager des
informations
-Plaidoyer à mener aux
bailleurs de fond pour
obtenir l’annulation de la
dette de la RDC
Groupe : Jeunesse
-Créer un observatoire
national et provincial des
jeunes
-Organiser de forums
sociaux localement
Groupe : Ressources
naturelles
-Voter une loi sur la
transparence des
ressources naturelles
-Encadrement des

Forte participation du  RRN à la deuxième
édition du Forum Social congolais, FSC

L artisanaux et organisations
des creuseurs artisanaux et
vulgarisation du Code
minier
Groupe : Souveraineté
alimentaire
-Plaidoyer au niveau
provincial, national et
international pour
augmenter  le budget de
l’agriculture
-Plaidoyer pour la
promulgation du Code
agricole et sensibiliser sur
ce Code
Groupe : Justice et paix
-Créer un cadre de
concertation  pour
l’encadrement des
magistrats
-Table ronde pour réfléchir
sur les conditions de travail
des magistrats
-Plaidoyer d’adapter une
loi sur la police.
Cette deuxième édition  du
FSC s’est tenue après la
première édition qui a eu
lieu au Jardin Botanique de
Kinshasa du 24 au 27 juin
2007n

Une grande marche  a ouvert le Forum Social Congolais à Lubumbashi (Photo RRN/Katanga)

Par John Binda
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es délégués
d e s
c o m m u -
n a u t é s

Mpaa 2 et Mpole
présents à l’atelier
national,organisé par le
RRN, sur les stratégies
de lobbying et de
plaidoyer  basées sur les
cartes  d’utilisation des
ressources forestières par
les communautés locales
et autochtones pygmées
ont accusé les exploitants
forestiers de violer le
code forestier.
Ces délégués ont fait un
véritable réquisitoire
dans un témoignage
contre les exploitants

Des délégués  des communautés
locales Mpaa 2 et Mpole accusent
les exploitants forestiers de violer

le Code forestier.
forestiers installés dans
leurs régions qui foulent
aux pieds le code forestier.
Ils se comportent comme
des hors la loi qui  ne
respectent  pas la code
forestier et les cahiers de
charge.

Pendant l’exploitation, ils
débordent souvent dans
l’exécution  de leurs permis
de coupe en coupant en
dehors de leurs concessions
et en plus ils ne mettent pas
en application des cartes
d’aménagement. Pire
encore, ces délégués ont
accusé les exploitants à
couper des essences dans
les forêts des communautés

locales (champs, rayon
des villages…).

Ils ont aussi indiqué
que non contentes des
comportements des
exploitants forestiers,
les communautés
locales de Mbelo ont
formulé une plainte
contre l’entreprise qui
exploite leurs forêts
pour des raisons
suivantes : abandon
des grumes coupées,
incinération des
grumes, débordement,
coupe d’essence dans
la forêts des
communautés  locales.
JB

D

Valoriser le  savoir traditionnel des peuples des forêts

e s
participants à
l ’ a t e l i e r
d ’ a n a l y s e

communautaire de la
gestion des forêts en RDC
organisé par CEDEN
(cfr.notre précédente
édition) ont été informés du
principe d’affectation des
terres au sein de la
communauté pygmée du
village Nkwete .
Le village pygmée Nkwete
est composé de trois clans.
Chaque clan a ses propres
forêts. Les trois clans ont
convenu de céder une partie
de leurs forêts aux «
étrangers » (personnes
d’autres villages ou
habitant Nkwete mais
n’étant pas de même
ancêtre commun que les
ayants-droits des forêts) qui
les sollicitent. Il s’ensuit
que la forêt du village

Les peuples des forêts ont des savoirs qu’il faudra valoriser. Leur imposer des savoirs et des structures de
gestion des forêts importées d’ailleurs le fragilisera.

L

Nkwete est subdivisée en
quatre parties: chacune des
trois clans a sa partie et une
partie réservée aux «
étrangers ». Ces derniers ne
peuvent pas exercer leurs
activités dans les parties
propres aux clans. Chaque
clan veille à ce que sa partie
ne soit pas empiétée par des
clans voisins et par des «
étrangers ». Il existe ainsi
un système local de
monitoring de l’occupation
du sol et des forêts qui
marche bien. Il va de soi

que les communautés,
connaissant bien les limites
de leurs forêts, possèdent
un lot de savoirs très

importants qui peuvent
enrichir les techniciens
pour le zonage et
l’aménagement du
territoire (forêt et terre).
Elles sont les plus

performants dans le
monitoring de l’occupation
des sols et des forêts que
tout autre expert qui
viendrait de loin, sans
connaissance du
dynamisme interne de la
communauté. Les peuples
des forêts ne doivent pas
servir de tremplin à une
activité de zonage ou
aménagement du territoire,
ils doivent être des acteurs
parce qu’ils sont des «
experts » (possédant
l’expérience) de leurs

terroirs. Le micro, le méso
et le macro-zonage les
concernent. Ils ne doivent
pas être consultés

seulement pour subir la
suite. Ils doivent apporter
leur savoir dans le domaine
d’affectation des sols et des
forêts. En pénétrant le
fonctionnement interne de

la communauté pygmée de
Nkwete, il a été constaté
que les membres
spécifiques (jeunes,

femmes, hommes) ont des
activités spécifiques
exercées dans les endroits
particuliers au regard de
saisons. Les membres
spécifiques de la

communauté doivent être
impliqués dans les activités
de zonage (micro, méso et
macro) pour intégrer les
aspects spécifiques des
forêts liées à leurs activités.
Il en est de même de REDD
qui se donne la chance de
mieux avancer.

Le CEDEN considère que
la valorisation des savoirs
traditionnels est un
impératif et non un caprice.
Cette valorisation ne peut
avoir lieu que lorsque les
peuples des forêts sont
considérés comme «
acteurs » et non seulement
comme des « informateurs
» des experts des ONG et
du gouvernement.

Diagramme illustrant l’affectation des forêts des pygmées de
Nkwete à l’Equateur/Bikoro. CEDEN 2009.

J

Tiré de ECHOS DE NOS
ENVIRONS, n°04 -Mai
2009- CEDEN

1 clan

1 clan

1 clan

Allogènes

Division de la forêt

La valorisation des savoirs traditionnels  ne peut avoir lieu que lorsque les peuples
des forêts sont considérés comme « acteurs » et non seulement comme des «
informateurs » des experts des ONG et du gouvernement. (Photo RRN)
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Par Bernard Abdala, Richard Lokoka , Cyrille Adebu

(suite  en  page 14)

L’exploitation artisanale du bois à Kisangani et ses environs

Le tableau ci-dessous donne la statistique de la production de bois
disponible à la division provinciale de l’ECN-EF. (Rapport annuel division
de l’ECN-EF/ P.O).

Tableau 5 : La production de bois  pour les deux années antérieures

Ce tableau nous montre que pendant les années 2006 et 2007, 12
exploitants industriels ont produit 111.306,4 et 81.535,60 m3 sur une
superficie totale de 46.930 hectares par rapport aux 44 artisanaux qui ont
produit respectivement 19.043 et 9.678,5 m3  sur une superficie de 1556
ha.
De ce bilan global, bien que Irumu, Mambasa et Kisangani constituent le
pilier de production ligneuse de la province, on ignore le détail de leurs
productions, du fait même que ces deux territoires sont excentriques par
rapport au centre de contrôle basé à Kisangani et du fait que leur système
d’évacuation dépend d’un marché et d’une demande tournés vers
l’Ouganda et vers le Kenya, même très probablement vers l’Asie.

Par contre, la production de Kisangani est écoulée sur place et canalisée
vers Kinshasa, et parfois destinée à l’Europe via des compagnies comme
OLAM et BEGO CONGO.

Statistique de la production pour les sites
d’enquête à Kisangani

Tableau 6 : Production mensuelle des bois par sites

Source : Coordination Provinciale de l’Environnement
Par rapport aux Beach, le beach Kwama fournit 50 m3/mois,  suivi de
Cimestan/ Kikongo et Djubin qui fournissent respectivement 46 et 40
m3 par mois et en dernière position vient le Beach Litoy avec 24  m3 par
mois.

La production mensuelle des scieries est fonction de nombre des
exploitants qui y fréquente.

En Province Orientale, l’exploitation artisanale du bois
attire des centaines d’opérateurs économiques. Ceci
étant, l’activité n’est pas seulement une «affaire» au sens
commercial et économique comme on a toujours estimé,
mais une nouvelle menace sur la biodiversité aux
environs de la ville de Kisangani que sur la vie sociale
des communautés locales de ces forêts. Nous vous livrons
la suite de ce dossier dont la première partie a été publié
dans notre précédente édition.

(suite et fin)

La statistique sur la production
de bois

Source : Division Provinciale de l’Environnement

Production des bois en Province Orientale
L’analyse du tableau 5 montre que la Scierie de l’église de Kisangani
occupe la première position avec 103 m3 de bois produit par mois suivi
de scierie B. Ali avec 40 m3 par mois et les scieries Bokula et Acorem
viennent en dernière position avec 12  m3 par mois.
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Dossier

La scierie de l’église de Kisangani est la plus grande qui
reçoit près de 25% des exploitants artisanaux. Elle est donc
considérée comme le marché central de bois dans la ville
de Kisangani.

(suite  de la page 13)

Production par beach

Production mensuelle par essence

Par rapport aux essences, Sapelli est plus exploitées (116 m3 par mois) suivi d’Afrormosia
(86 m3 par mois) par rapport aux autres essences qui sont moins exploitées à moins de
50 m3 par mois. En analysant bien ces résultats, ces deux essences sont plus exploitées
par les artisanaux et les industriels ce qui confirme la rareté de ces essences dans les
forêts environnantes de la ville de Kisangani.

L’exploitation artisanale du bois à Kisangani et ses environs (suite et fin)

L’appréciabilité de la
qualité de bois de Sapelli et
d’Afrormosia est à la base
d’une forte exploitation de
ces deux essences.
Afrormosia est exploitée
comme le bois de meuble ;
tandis que sapelli comme le
bois des charpentes.

espèces dans la périphérie
de la ville. Le cas de la forêt
de ALIBUKU, où les
exploitants oeuvrant dans
les 10 premiers kilomètres
sur la route trans-M 
n’exploitent plus que les
bois de Limbali, tola et
Padouk vrai,….

Signalons que Sipo,
Kosipo, Essia, Tola,
Limbali, Mosembe,….
sont  alors des essences
exploités pour compenser
le besoin en bois de
charpente.
Ils sont sciés en grande
quantité lors qu’il y a une

«La croissance de la demande de bois dans
la ville de Kisangani reste la conséquence
réelle de l’augmentation de l’effectif des
artisanaux et la raréfaction des quelques
espèces dans la périphérie de la ville.»

Kisangani est une ville située au Nord-Est du pays,
dont les coordonnées sont : 384 m d’altitude,
0°51’793 de longitude Nord et de 25°19’864 de
latitude Est. Elle est traversée par le fleuve Congo
au sud et de la rivière Tshopo au Nord. Une ville
en pleine région forestière, Kisangani est
actuellement formée de six communes (Kabondo,
Kisangani, Lubunga, Makiso, Mangobo et
Tshopo).

Parmi ces six communes, cinq se trouvent à la rive
droite et une seule à la rive gauche du fleuve
Congo. La ville est entourée par les cinq grands
territoir es forestiers, à savoir : au Nord par le
territoir e de Banalia, à l’Est par le territoir e de
Bafwasende, au Sud-est par le territoir e
d’Ubundu, au Sud par le territoir e d’Opala et à
l’Ouest par le territoir e d’Isangi. Ces territoires
sont tous convoités par les exploitants industriels
de bois à cause de leurs richesses forestières et leur
accessibilité.

Kisangani Boyoma,
une ville forestière

En revanche, la croissance
de la demande de bois dans
la ville de Kisangani reste
la conséquence réelle de
l’augmentation de l’effectif
des artisanaux et la
raréfaction des quelques

C’est pour cette raison que
les artisanaux avancent déjà
au-delà de ALIBUKU,
jusqu’à aller envahir les
quelques pieds échappés
aux coupes dans la
concession trans-M.

forte demande sur le
marché. Essesang et Emien
sont exploitées comme le
bois tendre qui sert pour la
fabrication des cercueils et
coffrage des bétons.n

Les territoires qui entourent la ville de Kisangani sont tous
convoités par les exploitants industriels de bois à cause de leurs

richesses forestières et leur accessibilité.

(suite en page 15)
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Une filière porteuse d’espoir mais qui  constitue une menace réelle pour la biodiversité
Le bois produit par les
exploitants artisanaux est
consommé localement à
Kisangani. Parmi ces
consommateurs nous
citons : Handicap
International, UNOPS,
MONUC, IRC, les
commerçants, les
constructeurs et les
menuisiers locaux ; mais il
faut noter que des centaines

scieurs, des mécaniciens,
des transporteurs qui sont
impliqués dans le système.
On peut dire qu’elle occupe
une place de choix dans
l’économie locale, en terme
d’emplois générés et de
fourniture de bois d’œuvre
sur le marché local à un prix
très abordable. Car la
production artisanale a
vendu le bois à un prix

l’exploitation forestière au
sens large :
1.« Est-ce que cette
exploitation contribue
vraiment au renflouement
des caisses de l’Etat ? »
2.« Est-que cette
exploitation respecte les
normes de toute forme
d’exploitation moderne,
par exemple
l’aménagement forestier
(respect des diamètres,
respect des espèces CITES,
prise en compte  des
semenciers lors des
prélèvements, etc.)?
Peut-être une aubaine par
rapport à l’emploi et au prix
de bois, mais vue la fraude
et telle que l’exploitation
artisanale se pratique
actuellement, il est certain
que l’Etat congolais ne
gagne pas grand-chose, en
terme des recettes.
En outre, la filière constitue
une menace réelle pour la
biodiversité, car non
respect des principes
d’aménagement ; il faut
noter une carence des textes
de même assouplis, basés
sur les principes
d’aménagement durable.
Cette exploitation est
pratiquée aujourd’hui, sans
un contrôle efficace des
volumes prélevées, sans
que l’on sache  où se fait le
prélèvement, sans le respect
des espèces de CITES, sans
le respect des semenciers,
etc., Aucune durabilité
écologique n’est garantie
avec cette exploitation

Nous avons identifié
quatre types des conflits.
Il s’agit : conflit entre
exploitant et membre de
la communauté, conflit
entre exploitant et
exploitant, le conflit entre
le membre d’une même
communauté et le conflit

Que des conflits liés à l’exploitation artisanale du bois!
entre communauté et
communauté.
Les enquêtes montrent
que :

-le conflit entre exploitant
et membre de
communauté est moindre à
cause de la procédure de

négociation qui se fait
directement le concerner ;

-le conflit entre exploitant
et exploitant est fréquent
puisque le membre de la
communauté peut vendre
un arbre à deux ou trois
exploitants ;

-le conflit entre le
membre de la
communauté est quelque
fois constaté ; il s’agit du
moment où un membre de
la communauté vend un
arbre dans un champ ou
étendue de forêt qui ne lui
appartient pas, ou encore

du moment où un membre
de la famille vend l’arbre
de la famille sans qu’il
puisse informer les autres
membres de la famille

de mètres- cube de bois des
artisanaux franchissent la
frontière de la Province
Orientale dont la quantité
n’est pas connue. Le cas de
OLAM CONGO qui
exploite les grumes et des
madriers grossiers en
partenariat avec des
exploitants artisanaux et le
cas du responsable de la
scierie KELLY qui amène
tous ces bois à Kinshasa
sont très éloquents.
D’aucuns prétendent
aujourd’hui que
l’exploitation artisanale de
bois  a créé des emplois
dans le secteur de PME, car
la filière emplois des

abordable, par exemple 1
m3 de bois d’Afrormosia
revenait à 350 USD avant
1996, alors que le même
bois revient  à 250 USD
auprès des exploitants
artisanaux.
A un certain point de vue,
la filière est porteuse
d’espoir et contribue en
quelque sorte dans la
résorption du chômage et à
l’abaissement du prix de
bois. Mais, on ne peut pas
s’empêcher, de poser deux
questions, qui renvoient
aux dimensions
économiques et
environnementales de

Un travailleur dans une scierie à Kisangani (Photo OCEAN)

artisanale de bois. Les
prélèvements  se font dans
le domaine permanent,
constitué par des étendues

certain lien étroit présent et
futur entre l’exploitation
artisanale,  la déforestation
et la dégradation forestière.

de forêts non encore
affectées par l’Etat et
même dans les aires
protégées, tel que décrit
dans le tableau 1.
On peut dire que
l’exploitation artisanale a
déjà occasionné beaucoup
de déboisement intempestif
et désordonné. On ignore à
long terme les
conséquences exactes sur la
déforestation. Mais tout
laisse à penser qu’il y a un

A ce titre, il apparait évident
que l’exploitation artisanale
anarchique peut accentuer
le changement climatique,
via le déboisement et la
dégradation, qu’elle
entraine. Pour cette raison,
une stratégie globale de la
Réduction des Emissions
liées à la Déforestation et à
la Dégradation (REDD) en
RDC doit susciter des
reformes importantes dans
la filière artisanale.

Ambiance dans une scierie à Kisangani (Photo OCEAN)

Evacuation du bois par charette (Photo OCEAN)

L’exploitation artisanale du bois à Kisangani et ses environs (suite et fin)

LIRE CONCLUSION DU
DOSSIER A  LA PAGE
SUIVANTE
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Dossier

1.Le caractère expéditif de l’obtention de
la demande d’agrément

Comme souligné dans le point 5.1. relatif à la
description des zones des coupes, les majorités
des artisanaux de la zone Sud n’ont pas des
concessions. Ils sont agrées par le Gouverneur
et autorisés pour les récoltes et vente des bois
par l’Administration forestière provinciale. La
faiblesse de l’administration forestière  et la
facilité d’agrément des exploitants artisanaux
sont à la base de la croissance de l’effectif des
clandestins.

2.L’arbitrair e dans la délivrance de permis
des coupes

Selon l’information recueillie  à la Division
provinciale de l’Environnement, la taxation
pour l’autorisation de récoltes de bois est
proportionnelle aux volumes à récolter.  Mais
cette procédure de taxation n’est pas suivie par
l’administration et outrepasse le respect de
volume à récolter. L’administration forestière
se contente seulement de ce que les exploitants
déclarent.
A titre de comparaison, les exploitants
industriels exploitent les bois avec deux types
de permis de coupe : le permis spécial et le
permis ordinaire.  Le permis spécial est octroyé,
pour la coupe des espèces protégées telle que

L’exploitation artisanale du bois à Kisangani et ses environs (suite et fin)

Beaucoup d’ irrégularités  dans la procédure d’obtention des titres
et documents d’exploitation

Afromosia (Pericopsis elata) et Ebène
(Diospyros crassiflorum),  tandis que  le permis
ordinaire pour toutes les autres essences. Ceci
n’est pas le cas pour l’octroi de permis de coupe
chez les artisanaux.  Le diamètre d’exploitabilité
de bois n’est pas respecté. Les exploitants
forestiers artisanaux ne respectent pas les
conventions avec les communautés. Il y
travaille comme si il y avait, dans bon nombre
des cas,  existence des permis de coupe sans
limite.

3.Le non respect des usages des titres
fonciers

La plupart de ceux qui prétendent avoir des
concessions exploitent dans des concessions à
vocation agricole, octroyées par le Service
Foncier.  Des concessions dites agricoles sont
généralement accordées ; mais dans les faits
elles servent comme concessions forestières. Si
ces concessions étaient demandées directement
à titre de concessions forestières, les
communautés auraient des droits d’usages et
seraient toujours consultées comme ayant droit
ou propriétaires traditionnels des forêts.

4.Le trafic d’influence dans la procédure

L’anarchie règne dans la filière surtout par trafic
d’influence des élites ayant droit et parfois des

autorités militaires, qui se font maîtres du jeu.
Les cas les plus éloquents sont ceux des officiers
militaires, qui ont acquis  des concessions à
ALIBUKU (Route TRANS-M), au PK 38 sur
l’axe Lubutu (village BABONGIA) et  à Kayete
(SEXFORKA).
A titre illustratif, il ressort des entretiens avec
les communautés locales d’Alibuku qu’il y a
deux généraux impliqués dans l’exploitation
forestière artisanale vers Alibuku ; il s’agit du
Général PONDE  ISAMBWA et du Général
MOYADUNGO, qui ont acquis des concessions
un peu plus au Nord de Alibuku à partir de PK
6 et PK10. Madame Clémentine, épouse du
Général MOYADUNGO est également citée
lors de ces entretiens.

 Au moment du bornage de leurs concessions,
les paysans ont été déguerpis sans préavis, leurs
champs détruits sans aucune compensation ni
arrangement. Ils utilisent des unités militaires
pour la surveillance de leurs concessions.
Selon les informations recueillies, ces officiers
de haut rang prétendent avoir reçu leur titre
depuis 1997, juste après le départ de l’ancienne
Société AMEX Bois. Cependant lorsque nous
nous sommes présentés auprès de
l’Administration, il s’avère que la demande de
vacation de terre des deux concessions n’a été
adressée à l’Administration foncière qu’en avril
2008.

 Les forces et les faiblesses de la gouvernance forestière
Trois zones importantes de la Province
Orientale sont  des points chauds de
l’exploitation artisanale :
-la zone Sud (Hinteland de Kisangani, Ubundu,
Banalia et Bafwasende, Isangi, ) ;
-la zone Nord-Est (Mambasa, Irumu) ;
-la zone Nord-Ouest (Watsa, Faradje).

Les présents résultats concernent la
problématique et le contexte de  la zone Sud.
Dans la zone Sud, on voit que l’exploitation
artisanale de bois existe depuis bien longtemps
et cohabite depuis toujours avec l’exploitation
industrielle. Les mesures réglementaires qui
régissent la filière sont très souples.
Historiquement parlant, l’exploitation artisanale
de bois dans cette zone a pris  des proportions
alarmantes depuis la guerre ; car en effet, au
lendemain de la fermeture de certaines
entreprises forestières consécutivement  aux

conflits armées, on peut dire que cela a
déclenché une ruée vers la filière artisanale,
d’abord par un grand nombre des micro
entrepreneurs, puis par quelques exploitants
industriels qui ont tendance à sous-traiter les
opérations de coupe par les exploitants
artisanaux.
Des ponctions des arbres peuvent s’opérer soit
ça et là dans les forêts protégées, soit dans des
espaces agricoles des paysans, soit dans de
concessions de nature foncière du type SA
(Service agricole), soit à l’intérieur des
concessions forestières, où l’industriel a déjà
opéré ses coupes.

L’exploitation artisanale occupe une place de
choix dans l’économie locale, en terme
d’emplois générés et de fourniture de bois
d’œuvre sur le marché local à un prix très
abordable. Mais, loin d’être seulement une

aubaine pour l’économie locale, la filière
constitue une menace réelle pour la biodiversité
à cause du déboisement désordonné qu’il peut
entrainer. Pour cette raison, une stratégie globale
REDD en RDC doit susciter des reformes
importantes dans la filière artisanale.

Quand on suit l’historique de l’exploitation, on
s’aperçoit qu’il y a un dérapage à partir de 1996,
qui coïncide avec le début des conflits armés
en RDC. Parmi les facteurs, il y  a :
l’insuffisance d’instruments juridiques,
l’insuffisance de contrôle,  la mauvaise
application de la procédure d’application des
textes en matière d’agrément et d’obtention de
permis et des conflits des compétences.

(suite  en  page 17)
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b) L’insuffisance de contrôle 

Un contrôle par l’administration forestière passe
par un renforcement des capacités de ses agents.
Une partie de fraude se fait pour des raisons
d’incapacités techniques.
En effet, le territoire étant vaste, il faut pourvoir
des moyens logistiques suffisants et un
personnel qualifié en nombre important. Une
partie des fraudes relevée dans l’étude porte sur
la non application stricte de procédure de
taxation par les agents de l’administration, le
flou artistique sur la déclaration des volumes
récoltés, le non respect des conventions avec
les communautés .Le non respect des
conventions avec les communautés locales
occulte également la durabilité sociale de
l’exploitation, en l’absence des pressions et
mesures contraignantes de la part de l’Etat et
des ONG travaillant dans le secteur. Un système
de certification devrait être rendu obligatoire
dans l’exercice de la filière.

Cette question sur l’insuffisance de contrôle
pose même le problème de la fiabilité des
chiffres qui sont dans les statistiques des archives
de l’Administration forestière. En effet, les
statistiques dont nous disposons sont ceux de
2006-2007.En les comparant à celles de
l’exploitation industrielle, les statistiques de
production de bois artisanal ne représentent que
14%  en 2006 et 11% en 2007. Quand on sait
que les statistiques de production réelle sont
généralement proportionnelles à la production
moyenne des scies mobiles, soit 2 m3/jr. Un
travail reste à faire, c’est d’inventorier le nombre
des scies opérationnelles en circulation et des
produire des chiffres attendus (estimés).
Le même problème se pose avec l’exploitation
des espèces menacées, notamment
l’Afrormosia, le respect des diamètres
d’exploitabilité, car les essences sont débitées
sur pied sans être préalablement contrôlées par

L’exploitation artisanale du bois à Kisangani et ses environs (suite et fin)

 Les forces et les faiblesses de la gouvernance forestière

l’Administration forestière. Ce contrôle devait
permettre le suivi permanent des essences les
plus menacées, parmi les 13 essences recensées
dans cette étude.
L’Administration qui a la charge de contrôler
les exploitants n’a pas assez de capacités pour
gérer les effectifs d’exploitants ; le nombre
d’exploitants artisanaux qui est dans les archives
est inférieur à la réalité. L’étude a démontré qu’à
part les exploitants en ordre, il existe des
clandestins et des intouchables.
La chaîne de trançabilité de production et de
consommation des bois devait  faire l’objet d’un
plan des coupes dans les différentes concessions
de type SA, ou même dans les zones des champs.
Par contre, la production artisanale de bois dans
les réservesforestières et dans les forêts
protégées devait être interdite.
Des gardes forestiers devraient être mis à la
disposition de l’Administration pour surveiller
des zones parmi les zones de coupes et les points
d’arrivée de bois produit par la filière artisanale.

c) Des conflits des compétences 

Le même problème que l’on déplore toujours
est le manque/insuffisance de collaboration
entre les services foncier et forestier. Des
concertations interministérielles tant au niveau
national que provincial, devraient permettre de
lever des équivoques pour la gestion intégrée
des ressources ‘sol’ et ‘forêt’.Très souvent le
trafic d’influence tire son épingle du jeu des
conflits interservices étatiques. Lorsqu’un
Général prend une concession du type SA
(service agricole), il n’a pas des comptes à
rendre avec les communautés locales. Seule la
vacance des terres permet de dire qu’il n’y a
pas de titres. Or selon la loi foncière, les
communautés locales n’ont pas de titres, même

pas coutumiers en terme de droits traditionnels.
Mais  s’il prenait une concession forestière, là
le code forestier prévoit des consultations et la
prise en compte des droits résiduels des
communautés locales (tel les droits d’usages).
Les communautés locales ne seraient pas
expulsées en ce moment là. A propos des
officiers militaires, on peut bien se poser pas
mal des questions sur la compatibilité de leur
fonction et l’exercice d’une activité de
production et vente de bois. Que dit la loi sur
l’exercice de ces hautes fonctions ? La
compréhension d’une telle loi peut éviter des
écueils que subissent les communautés locales
et dissuader quiconque violerait la loi alors qu’il
est sensé la faire respecter.

Il reste que les résultats de cette étude dans la
zone Sud ne sont encore que partiels.
Cependant, dore et déjà, nous pouvons affirmer
qu’il ne profite pas encore à l’Etat congolais, ni
aux communautés locales. Il n’y a pas de doute
qu’elle contribue dangereusement au
déboisement et à la dégradation des forêts.
Beaucoup des questions restent encore à
élucider et à  approfondir, notamment :
- la description, carte à l’appui des zones
touchées par cette exploitation, surtout dans les
forêts protégées et dans les réserves forestières ;
- le dénombrement des scies mobiles et les
estimations de leur rendement moyen ;
- le monitoring de délivrance des permis et des
obligations vis-à-vis des communautés locales.
- Des suggestions importantes doivent figurer
dans le processus REDD (Réduction des
émissions liées à la Déforestation et à la
Dégradation) parmi les études pilote ;
l’exploitation artisanale  est une variable socio
économique non négligeable à prendre en
compte dans les scénarios de référencen

Scierie de l’Eglise de Kisangani  (Photo OCEAN)

(suite de la  page 16)

a)L’insuffisance d’instruments juridiques 

Il apparaît évident qu’il y a des ‘gap’, à combler en
matière juridique. Par exemple dans quelle mesure les
principes d’aménagement peuvent être efficacement
applicable à l’exploitation forestière artisanale ?Il n’y a
pas que cette insuffisance carentielle, mais aussi une
insuffisance  légistique, telle qu’il apparaît dans l’arrêté
de l’ex-Ministre de l’Environnement Didas PEMBE,
sur l’exportation des grumes, promulgué en 2007 .
Par ailleurs dans un contexte de décentralisation, les
compétences doivent être bien régulées par des reformes
juridiques.
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Equateur: l’administration for estière sabote le processus
de conversion d’anciens titres forestiers

n janvier dernier,  le
Ministre de
l’Environnement,
Conservation de la

Nature et Tourisme, a annoncé
officiellement la fin des travaux de
la Commission Interministérielle
de conversion des Anciens Titres
Forestiers en contrats de
concessions forestières à l’issue
desquels  65 titres sur 156 soumis
à la conversion ont été déclarés
convertibles.
La CIM chargée du processus de
conversion avait initialement
recommandé la conversion de 46
des 156 titres considérés mais suite
aux recours des compagnies
d’exploitation forestière, 65 ont été
déclarés convertibles.

Et comme si cela ne suffisait pas,
le Gouvernement Congolais a
suggéré en février 2009 que les
conclusions de la  CIM peuvent être
modifiées sous prétexte de sauver
les emplois des travailleurs et de
maintenir des revenus du secteur
d’exploitation forestière de la
RDC.
C’est ainsi que depuis le 16 juin
2009, le Ministre a octroyé une
autorisation de coupe de bois
d’œuvre à la compagnie ITB SPRL

E

dans le Territoire d’Ingende.C’est
une preuve de sabotage des travaux
de la CIM, travaux pilotés pourtant
par le Ministère de
l’Environnement, Conservation de
la Nature et Tourisme. Cela dénote
ainsi la faible capacité du
Gouvernement Congolais de mettre
en application l’annulation des
titres forestiers non convertibles
tout comme il n’avait pas respecté
le maintien du moratoire en matière
d’octroi des titres d’exploitation
forestière.
Comment le gouvernement de la
RDC compte-t-il poursuivre la
revue légale du secteur forestier en
bafouant les mesures prises par lui-

même, notamment le décret-loi n°
05/116 ?Et qu’est ce que le
Gouvernement a fait de l’article
88 du Code Forestier en octroyant
cette autorisation de coupe à ITB
sans  contrat de concession qui
inclurait un cahier des charges
fixant les obligations spécifiques
du concessionnaire vis-à-vis des
communautés ? En fait, les
communautés ne connaissent
même pas les limites du bloc 6 à
exploiter cette année pour ce titre.
En plus, les agents de
l’administration forestière qui sont
dans les chefs lieux des territoires
n’ont pas la capacité matérielle de
faire le contrôle de l’exploitation

forestière  et le superviseur de
l’environnement du territoire de
Ingende n’a même pas été associé
à la signature du protocole
d’accord entre ITB et les ayants
droits d’IFUTO.
Il y a un protocole d’accord
imposé aux communautés locales
d’Ifuto par l’exploitant  et l’autorité
politico-administrative. Et
pourtant, il y a une école et un
centre de santé en ruine dans le
milieu (à Batsina).
A quand l’application effective du
code forestier ?

Julien MATHE/GASHE
Point Focal RRN/EQUATEUR

D’après le code forestier de la
RDC, la communauté locale en
tant qu’une population
traditionnellement organisée sur
les liens de parenté ou clanique
vivant dans un terroir. C’est cette
communauté qui est reconnue
par la loi comme pouvant
demander à l’Etat « la totalité ou
une partie de la forêt qui lui
appartient traditionnellement »
en forêt communautaire (article
22 du code forestier).
Physiquement, la communauté
locale telle que définit dans la loi
correspond nettement au ‘clan’.
Le clan peut sim-plement être
compris comme un ensemble

La forêt appartient au clan
d’individus ayant un ancêtre
commun et qui parle la même
langue. La référence à un ancêtre
commun et à une même langue est
un critérium pour prétendre à un
quelconque droit sur une portion
d’une forêt donnée. C’est aussi une
condition pour être associé à d’au-
tres membres de la communauté
à la prise de décision relative à la
forêt ou à la terre.
La personne qui ne répond pas à
ce critère est un « étranger » même
s’il habite le même village que
d’autres.
Un village peut être constitué d’un
seul clan ou de plusieurs clans. Il
peut être confondu à une

communauté comme il peut être
une sorte d’association des
communautés (clans). Ce qui est
souvent le cas. A cet effet, chaque
communauté (clan) a ses forêts.
Elle les gèrent sans se référer à
d’autres clans et voir au chef du
village. L’autonomie de gestion
est complète. Personne n’a le
pouvoir de retirer au clan son
droit de propriété à la forêt.
Toutefois, en cas de conflit entre
les membres de deux clans, le
village dispose d’une Assemblée
Générale qui siège pour trancher.
Le clan est le noyau central et
solide de la gestion des terres et
des forêts qui ne peut pas être

remplacé par une structure
composée de personnes n’ayant
pas l’ ancêtre commun et ne
parlant pas la même langue que
les propriétaires traditionnel de
la forêt. Le législateur doit en
tenir compte.

La connaissance du
fonctionnement intra-clanique
est fondamentale dans la mise
en oeuvre de la gestion commu-
nautaire des forêts.

CLIN D’OEILCLIN D’OEILCLIN D’OEILCLIN D’OEILCLIN D’OEIL

Tiré de ECHOS DE NOS
ENVIRONS, n°04 -Mai 2009-
CEDEN

Malgré les résultats de la CIM , le Ministre continue à octroyer les autorisations de coupe  (Photo RRN)
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es « Kokolopori »
appartiennent  aux
groupements  Lindja I,
Lindja II, Mpombi et

Yondje dans le secteur de Luo,
territoire de Djolu, district de la
Tshuapa dans la province de
l’Equateur. Cette communauté
habite la partie méridionale du
territoire de Djolu,  tire son nom
de la source de la rivière Lopori.
Reconnue zone de braconnage
pendant les années 80, Kokolopori
compte  35 villages avec 7.874
âmes dont  1510 hommes, 1833
femmes et 4731 enfants. La chasse,
la pêche et l’agriculture sont les
principales  activités de survie de
cette  population.

Cette partie du pays regorge  une
biodiversité immense qui fait
l’objet  d’un projet de création
d’une réserve  dénommée « la
Réserve Communautaire de
Kokolopori », (RCK), lequel projet
sera mis en œuvre par deux  ONG,-
« Vie Sauvage »   et  « Bonobo
Conservation Initiative (BCI) »-
qui œuvrent dans le domaine de
conservation des grands  singes
principalement les Bonobo, pan
paniscus. C’est depuis 2003 que les
deux organisations travaillent dans
cette région.   D’ailleurs, l’ONG
Vie Sauvage est à base de la
création d’une clinique  et d’une
école à Yalokole et d’un Institut

Equateur : le cri de
détresse des populations

de Kokolopori

Supérieur de Développement
Rural  au chef-lieu du territoire de
Djolu. Cette ONG s’occupe
également du renforcement des
capacités des femmes paysannes
avec  l’appui de ses partenaires
internationaux.

Le  conflit tire son origine de
l’opacité dans la gestion
quotidienne de Vie Sauvage où
quelques notables se disent être
dans l’équipe dirigeante mais
n’arrivent pas à   mieux maîtriser
les tenants et les aboutissants de
différents accords signés entre le
président de Vie Sauvage et les
partenaires. En plus,  la population
s’est rendue à l’évidence que les
biens appartiendraient à l’initiateur
de Vie Sauvage et non à
l’association car les véhicules  et
autres biens  ne peuvent circuler
qu’en sa présence et sous ses
ordres. L’autre terrain de
mésentente reste l’interdiction faite
à la population de faire la chasse
dans la zone de prospection, ainsi
que la superficie négociée  par Vie
et Sauvage et ses partenaires pour
l’érection de la  Réserve
Communautaire de Kokolopori
qui serait de 785 km² et non  4.785
km².

La fronde est venue sans aucun
doute de l’assemblée générale
extraordinaire  organisée par la

communauté de Kokolopori dans
le village Yanyangombula ,
groupement Lindja II en date du
08 novembre 2008, au cours de
laquelle la notabilité a décidé
l’exclusion  du Président de Vie
Sauvage de la gestion de la
Réserve Communautaire de
Kokolopori ( RCK).  Un procès
verbal a même été  signé, suivi des
correspondances adressées à toutes
les instances de décision du pays
dont le Ministre national  de
l’Environnement, Conservation de
la Nature  et Tourisme .  Par
ailleurs, la notabilité a  invité, dans
une correspondance, le
Responsable de « Bonobo
Conservation Initiative (BCI),
Madame Sally Coxe, de venir
négocier un nouveau cadre de
discussion en présence de
l’administrateur de territoire de
Djolu.

Toujours est-il qu’en mars 2009,
le Président de Vie Sauvage a, à
son tour,  invité l’Administrateur
Principal Adjoint de Djolu , M
POLAND Kasereka,  de venir
assister aux discussions en
présence du délégué de BCI  pour
régler le conflit.   Les discussions
se sont tenues à Yofenya, un village
du groupement Mpombi, en
présence de quelques notables.

Pour M. Botshuna,   chef de
groupement de Mpombi et tête de
file des communautés locales qui
n’a pas pris part à cette réunion,
cette rencontre de Yofenya est
illégale car elle remet en cause les

conclusions de l’assemblée
extraordinaire du  08 novembre
2008.
D’où le cri de détresse des
communautés locales de
Kokolopori qui, pour ce faire, ont
envoyé une lettre au Ministre
national de l’Environnement
Conservation de la Nature  et
Tourisme dans laquelle elles
sollicitent l’intervention de celui-
ci en vue de mettre fin « au
détournement des forêts de
Kokolopori  par l’ONG Vie
Sauvage » qu’ elles accusent
d’utiliser la population de
Kokolopori « comme escalier
pour cueillir les financements
auprès des partenaires
internationaux » et  d’avoir « signé
un contrat de 42 ans  avec les
partenaires pour l’occupation des
forêts sans l’avis favorable de
Kokolopori»

Les signataires de cette lettre se
disent résolument attachés aux
conclusions   de l’assemblée
générale extraordinaire du 8
novembre 2008  et ne pas être
concernés par la réunion tenue à
Yofenya. Le document est signé
par les notables des villages
Yalokenge, Lindjangele, Moma,
Bolamba, Yetee, Yasalakose,
Yomboli, Bekungu, Loporilongo,
Yalombo, Yotemakele, Yasala,
Yandjifombo,Iyenga, Yaliseku,
Yofenya, Yapotsi et de leur chefs
de groupement  ainsi que le village
Yanyangombula du groupement
Lindja II. Affaire à suivre !

La hache de guerre semble être déterrée à Kokolopori où
rien ne va plus entre la population et les deux
organisations  non gouvernementales qui y ont initié le
projet de conservation des primates et le monitoring de
chasse . Les  « Kokolopori », une communauté habitant
dans le secteur de Luo, territoire de Djolu, district de la
Tshuapa dans la province de l’Equateur, accusent  le
responsable de l’ONG Vie Sauvage  de les «utiliser
comme  escalier  pour cueillir les financements auprès  des
partenaires  internationaux».

L

 Singe bonobo dans la
forêt de Kokolopori
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Bandundu: une journée d’échanges sur l’environnement
sous les auspices du RRN/Bandundu

e Conseil Régional
des Organisations
n o n
Gouvernementales

de Développement  CRONGD/
Bandundu -Point Focal du Réseau
Ressources Naturelles a organisé,
le 5 juin 2009 à Kikwit, une journée
d’échanges sur l’environnment à
l’occasion de la célébration de la
journée internationale de
l’environnement. «Votre planète a
besoin de vous! Unissons-nous
contre le changement climatique»,
tel est le thème de cette journée qui
a été ponctuée par trois exposés
dont les thèmes étaient : «Les
notions sur le concept
environnement»; « Les causes du
changement climatique»; et enfin
«La Communauté internationale et
la RDC face au changement
climatique».
Près de septante délégués venus de
tous les horizons
(Ongd,associations, services
publics et privés, Société civile et
autorités politico-administratives
de la ville) ont pris part à cette
journée. Le débat houleux qui a

suivi les exposés a montré
réellement que ce problème est ce
jour au centre des préoccupations
de toutes les couches sociales.
Dans son mot de circonstance, M.
Denis Impiti Kayamba, Secrétaire
Général exécutif du CRONGD/
Bandundu, Point Focal RRN, a
indiqué que la journée du 5 juin
consacrée à l’environnement est
une opportunité qu’offrent les
Nations Unies aux acteurs étatiques
et non étatiques  du monde de

réfléchir  sur la situation de
l’environnement, sa préservation et
sa gestion. Tout en remerciant ses
invités, Denis Impiti  a souligné que
l’environnement doit être une source
de paix et non un danger pour les
communautés. Cette journée
instituée par les Nations Unies a
également pour objectif de
sensibiliser davantage l’opinion  sur
la nécessité de protéger et
d’améliorer l’environnement. Il a en
outre évoqué la Convention -cadre

des Nations Unies sur les
changements climatiques entrée en
vigueur en 1994 et ratifiée par 50
Etats avant de souligner que le
climat est aujourd’hui parmi les
ressources naturelles et constitue
un patrimoine important pour le
pays. Et comme source de
richesses renouvelables, il joue un
rôle non négligeable.
Le Point Focal RRN/ Bandundu a
révélé aussi que les Nations du
monde sont préoccupées de

L

e grandes décisions ont été prises lors
de la Réunion Rotative   du RRN qui
s’est tenue à Bandundu le 5 Mars
2009. Il s’est agi au cours de cette

réunion de faire l’état de la gestion courante du
Point focal et de désigner les membres du Bureau
du Comité d’Orientation, le Point Focal, ainsi que
les responsables des cellules et des antennes
territoriales. Ont été désignés Membres du Comités
d’Orientation et Point Focal : Président: Me
MBALANDA  Valentin (Coordonnateur  ONGDH
LIDEPROV – LDH et ancien responsable de la
Cellule Juridique) ; Rapporteur : Mr INTINGA
VARI VARI  Dominique (Société Savante / ISP
Kikwit) ; Rapporteur Adjoint: Mme KIKOKO
Brigitte (Formatrice à l’Antenne INADES  - Congo
Kikwit) ; Point Focal : CRONGD BDD avec
Répondant Denis IMPITI K  KAYAMBA
(Secrétaire Exécutif du CRONGD Bandundu).
Pour ce qui est des responsables des cellules, il
faut retenir que la Cellule Vulgarisation et
Monitoring sera dirigée par M. AWIWI Célestin,
Coordonnateur de l’ONG Action pour le
Reboisement au  Congo A.R.Congo tandis que la
Cellule Juridique est sous la responsabilité de
M.NKUMUYAYA Fernand, Société Savante

Réunion rotative au RRN /Bandundu
Université Ouverte Kikwit, ancien Membre de la
Cellule. L’Assistant INTINGA VARI (Société
Savante / ISP Kikwit) supervisera la Cellule
Changement Climatique pendant que la direction la
Cellule Peuples Autochtones a été confié à M.
MPOTO Benjamin, Coordonnateur  de l’ONGD
MIC – BEN à Nioki
Par ailleurs, dix antennes ont été jugées
opérationnelles, à savoir  BAGATA, pilotée par
l’ONG ATBE ;  BOLOBO, ( l’ONGD  CEDEN) ;
GUNGU, (avec l’ONGD  DASCOGU) ; IDIOFA
(ONGD  OPAC) ; INONGO (ONGD  INOKAL) ;
KAHEMBA  (ONGD  GTAR) ; KIRI (ONGD
ADPIR) ; KUTU (ONGD  MIC – BEN) ;MASI –
MANIMBA (ONGD  RPDR) ; OSHWE (Paroisse
de NKAW).
En ce qui concerne l’adhésion des membres, mis à
part les vingt trois structures membres qui devront
régulariser leurs dossiers  (Statuts, R.O.I, Rapport
d’Activités de deux  dernières années, Autorisation
de fonctionnement), cinq dossiers de nouveaux
membres ont été reçus parmi lesquels un seul a été
accepté (MIC- BEN de Nioki). Les autres ont été
invités soit à compléter le dossier, soit à orienter leurs
actions vers les objectifs du RRNn .

D

(suite  en  page 21)

constater que l’activité humaine a
sensiblement augmenté les
concentrations de gaz à effet de
serre dans l’atmosphère entrainant
un réchauffement  supplémentaire
de la surface terrestre avec toutes
les conséquences sur  l’humanité
et les écosystèmes. Il faut chercher
à arrêter ces concentrations, a t-il
dit en ajoutant que la RDC ayant
ratifié la Convention est obligée de
lutter contre le changement
climatique. Voilà ce qui justifie les
efforts déployés par la Société
civile congolaise à travers le RRN
par l’organisation des activités de
sensibilisation et tant bien d’autres, a
conclu le Point focal RRN/
Bandundu.
Par ailleurs, les exposés faits par M.
Célestin Awiwi, responsable du
Projet de Reboisement  au Kwilu
et l’Assistant Intinga Vari-Vari de
la Société savante de l’ISP/ Kikwit
sur respectivement le concept
environnement et les causes du
changement climatique ont éclairé
plus d’un participant Célestin

Un ravin dans la ville de Kikwit où l’environnement s’est dégradé au vu des érosions (Photo MediaCongo)
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Awiwi a pris comme exemple la
ville de Kikwit où l’environnement
s’est dégradé au vu des érosions,
avec un sol lessivé avec toutes les
conséquences que l’on déplore
actuellement. Quant à l’état de nos
forêts, M. Awiwi n’est pas allé par
le dos de la cuillère pour montrer
que la déforestation tire ses
origines entre autres de la
surexploitation des forêts, la
mauvaise gestion de cette dernière,
la coupe désordonnée des bois et
bien d’autres.
L’Assistant Intinga a quant à lui fait
remarquer que le
disfonctionnement observé sur le
changement climatique est causé
entre autres aussi par l’activité de
l’Homme. «L’environnement
connaît une crise et nous en
sommes les auteurs.Nous sommes
restés dans l’ignorance et avons
considéré que l’environnement est
inépuisable», a lancé M. Intinga à
l’endroit de participants. Le
changement climatique est un
sérieux problème et tous, nous

devons nous engager dans cette
lutte, a conclu l’orateur après avoir
parcouru en détail les
conséquences du changement
climatique.
Les participants ont  fait plusieurs
projections  quant à l’amélioration
des conditions environnementales
en souhaitant l’implication de la
population et des autorités politico-
administratives. Ils sont revenus
une fois de plus sur le reboisement
en considérant  que celui-ci  était
plus qu’important. Tous les espaces
vides à travers  les villages doivent
recevoir des essences diverses pour
constituer de nouvelles forêts pour
le bien de générations présentes et
futures. Des campagnes de
sensibilisation doivent se
poursuivre, ont -ils souhaité.
Signalons que la modération de
cette journée était faite par Me
Valentin Mbalanga, Président du
Comité d’Orientation RRN/
Bandundu.
Frédéric IPANI/ RRN BDD

Bandundu: une journée
d’échanges sur l’environnement

(suite de la page 20)

Sud Kivu: harmonisation des points de vue des acteurs
intervenant dans la forêt d’Itombwe

L

(suite  en  page 22)

es différents
intervenants dans le
massif forestier
d’Itombwe se sont

retrouvés en atelier du 10 au
11juillet 2009 à Bukavu en vue
d’examiner en synergie les
problèmes de conservation et de
développement intégré des
communautés vivant dans et autour
de la forêt d’Itombwe. Les travaux
de l’atelier ont été organisés par
Africapacity, RRN et WWF avec
comme objectif primordial de
déterminer des voies/stratégies
possibles pour la promotion d’une
conservation centrée sur l’approche
de conservation et développement
intégré. Ces voies et stratégies sont
toujours considérées comme un
outil de base au programme de la
conservation communautaire à
Itombwe. Le Centre d’Accueil
Protestant en sigle CAP/Nguba à
Bukavu a servi de cadre aux travaux
dudit atelier. Le terme

« harmonisation » voulu pour cet
atelier a été très significatif au
regard de levée de bouclier suscitée
par la publication de l’arrêté du
Ministre d’Environnement et
Conservation de la Nature Nº038/
CAB/MIN/ECN-EF/2006 portant
création de la Réserve Naturelle
d’Itombwe en sigle RNI. A cela
s’ajoute, malgré l’aspect positif de
l’arrêté ministériel, des
failles,faiblesses ou lacunes que
présente ledit arrêté. Il s’agit, bien
entendu, des lacunes ou faiblesses
liées notamment à la délimitation
exacte de l’aire protégée créée et le
manque de précision sur la nature
juridique de la réserve étant donné
que la législation congolaise ne
prévoit pas en la matière la réserve
naturelle tout court. Cette situation
s’est vite transformée en pomme de
discorde entre les différents acteurs
intervenant à Itombwe. Chaque
intervenant se voyait en droit

d’interpréter l’arrêté du Ministre
comme bon lui semblait.
Les organisations de conservation,
celles de développement et celles
de défense des droits de Peuples
Autochtones ont continué à mener
de gros efforts en vue de remonter
les lacunes ou failles de l’arrêté et

de renforcer l’implication des
communautés locales dans la mise
en place et gestion de la réserve en
création. De ces différents efforts
jaillit l’idée de se mettre autour
d’une table « atelier » en vue
d’aplanir  « harmoniser »les
collines « points de vue ».De choc
d’idée jaillit la lumière disent les
sages. Il y a lieu de souligner que
l’atelier d’harmonisation des points
de vue s’inscrivait aussi dans le
cadre de renforcement et
encouragement des initiatives de
collaboration et de partenariat
entamées depuis le mois de Juin
2007. Les travaux de l’atelier
d’harmonisation ont été ponctués
par une série d’exposés riches
notamment :
-Le concept de Projet Intégré de la
conservation et développement
(PICD), exposé de WWF
-La présentation sur les
programmes en cours par les
différents acteurs (action, approche,
résultat, leçons tirées, contraintes,
opportunité et perspective) :
Programme RRN, un exposé de
Mme Anny MBOMBO,
Programme ICCN, WWF et WCS
-L’implication des Autochtones
Pygmées dans la sauvegarde des
ressources naturelles
-Présentation de quelques actions
complémentaires, exposées de
ERND, ACPS, RACOMI, AGDBI,
RGMB.Les assises de la séance

d’harmonisation de points de vue,
ayant regroupé plusieurs
participants, ont été sanctionnées
par une série de mesures coulées
sous forme de recommandations
liées aux actions à mener, il s’agit
de :-Identifier les acteurs et leur
attribuer les rôles;

-Continuer la collecte des données
et les confier à l’ICC et autres
acteurs selon une réglementation
établie;
-Elaborer un plan de gestion du site
avec la participation des
communautés;
-Terminer le processus de zonage
tenant compte des droits des
populations pygmées et
communautés locales et de besoins
de la conservation;
-Améliorer le système de
communication;
-Faire le plaidoyer pour
l’amendement de l’arrêté
ministériel;
-Rechercher des financements pour
toutes les actions à mener;
-Renforcement des capacités des
acteurs;
-Initier des projets de
développement qui tiennent compte
des intérêts des peuples autochtones
et communautés locale ainsi que de
conservation, pour ne citer que ceux
là.
Pour la durabilité des différentes
actions à mener sur le terrain, les
stratégies identifiées doivent servir
des supports au processus de
conservation du massif forestier
d’Itombwe en tenant compte bien
entendu de l’homme, le droit et la
législation sur la conservation en
République Démocratique du
Congo.

Quelques participnts à l’atelier de Bukavu (Photo ENRD)
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(suite de la page  21)

(suite  en  page 23)

Le 09 août  de chaque année, le monde entier commémore la journée internationale des peuples autochtones. C’est à ce juste titre que
le RRN a  organisé une conférence de presse pour focaliser un peu d’attention sur la situation des peuples autochtones en RDC en
général et dans le Maniema en particulier.

L

Sud Kivu: harmonisation des points de vue des acteurs
intervenant dans la forêt d’Itombwe

Pour la petite histoire, le massif
d’Itombwe en Province du Sud
Kivu a toujours fait couler encre et
salive au sujet de son exploitation
par les uns et les autres. Les
villageois de leur coté persistent et
signent : l’exploitation illicite et
irrationnelle des ressources
minières et forestières de la forêt
d’Itombwe porte encore et toujours
atteinte à la fois au développement
de leur milieu et à la conservation
de la nature. Il sied de rappeler que
Mr Emil GRAUER, Naturaliste
Autrichien a découvert dans le
massif d’Itombwe au début du
20eme Siècle un nombre important
d’espèces de Gorilles dont la sous
espèce porte son nom, Gorilla
Graueri Birengei. Dès lors le massif
forestier d’Itombwe est considéré

comme l’une des régions
biologiquement très importantes en
Afrique. Dans la période des années
cinquante et soixante-huit, Mr
Alexander PRIGOGINE collecte,
de son coté, dans la forêt d’Itombwe
564espèces d’oiseaux dont un
hibou baptisé au nom de Phodilus
prigoginei, espèce qui n’existe nulle
part sur la terre des hommes appelée
Planète sauf à Itombwe. Le premier
inventaire de gorilles n’y sera
réalisé qu’en 1959 faisant état de
17 sites très riches en sous espèces
Gorilla Graueri Birengei, un travail
de Drs Schaller et Emilien. Dans les
tentatives de processus de
conservation des forêts d’Itombwe
en 1990, Mrs Wilson et Catsis et en
1993 Doumenge et Schilter
proposent la conservation
communautaire impliquant les

chefs coutumiers et les ONGs
locales. Faisant partie de ceux qui
sont soucieux de l’avenir du massif
d’Itombwe, Feu Jean Charles
MAGABE, Gouverneur du Sud
Kivu signe en 1998 l’arrêté portant
mesure de sauvegarde de la faune
et de la flore de Monts Itombwe.
Dans la foulée, ICCN, ARCOS,
CRS/Lwiro, WWF et autres
organisations locales organisent en
2000 une campagne de
sensibilisation sur la conservation
de la forêt d’Itombwe. L’attitude des
communautés locales par rapport à
la conservation des ressources
naturelles d’Itombwe pousse WWF
en 2005 à lancer une enquête socio-
économique dont les résultats ont
été mis à la disposition de la
population sous forme de
publication. Dans la même année,

le Ministre  de l’Environnement
Conservation de la Nature Eaux et
Forêts signe l’arrêté Nº 063/CAB/
MIN/ECN-EF/2005 mettant sur
pied un groupe technique de travail
pour Itombwe en sigle GTI. En
2006, l’on propose l’arrêté portant
création de la réserve naturelle
d’Itombwe à Miki et sa
promulgation. On réfléchit en 2007
sur le développement des stratégies
de conservation et définition d’un
plan d’action prioritaire pour
accompagner l’arrêté. Un cadre de
concertation et d’échange pour la
gestion participative du massif
d’Itombwe impliquant l’Etat, les
communautés locales est mis en
place en 2008.

ENRD Institute

es pygmées sont des
peuples autochtones
en RDC car  ils
répondent aux
critères arrêtés par

les Nations Unies.Dans la
province du  Maniema, il existe
environs 5400 pygmées dans
cinq sites identifiés notamment
dans le secteur des Balanga
Territoire de Kailo, dans la
chefferie des Bahina, Territoire
de Kibombo, dans la chefferie
des Basonge II, Territoire de
Kasongo, et dans les secteurs de
Bahombo et Babuyu, Territoire
de Kabambare.

Au Maniema, ces peuples, dénis
des  droits, « des laissés pour
compte »,les vulnérables des
plus vulnérables, ayant une vie
montrant qu’ils sont abandonnés
dans leur triste sort ; considérés
comme des esclaves par les
bantous, n’ayant pas accès aux
infrastructures  socio-

économiques de base, vivant
dans  la forêt alors qu’ils sont des
humains et citoyens au même
titre d’égalité que les autres
peuples de la province.
Il n’existe pas à l’heure actuelle
de stratégie particulière pour les
PA alors que les directives de
l’élaboration du budget de l’Etat
prévoient la prise en compte des
personnes vulnérables. Or, les
pygmées sont parmi les
vulnérables comme nous l’avons
dit précédemment. Ils devaient
être pris comme tels ; chose qui
n’a jamais été observée par tous
les gouvernements ayant existé
dans la province depuis
l’indépendance de la RDC. Et les
élus du peuple n’ont pas encore
songé à ce que la situation des
P.A soit prise en compte dans les
budgets élaborés depuis le début
de cette législature. Les actions
de développement  peuvent bien
être réalisées avec la
participation active des P.A eux

même car ils manifestent le désir
d’améliorer leurs conditions de
vie. Les P.A n’ont pas  accès aux
infrastructures sociales de base
(écoles, centres de santé,
marchés) installées de manière
régulière dans leurs sites,
victimes de toutes sortes de
maladies, ayant une économie
très faible, tous les programmes
du bien-être de la population les
excluent.

Les facteurs à la base de
l’appauvrissement actuel des
pygmées sont liés à la fois à leur
passé et à la société congolaise
actuelle dont ils sont oubliés. Il
s’agit notamment de la perte ou
la limitation d’accès aux
ressources naturelles, ou la
disparition progressive de celles-
ci, provoquée par  la pénétration
de l’agriculture sur brûlis dans
les territoires de chasse ; la non
reconnaissance légale des droits
d’usages traditionnels ; la

dépendance vis-à-vis du
propriétaire sédentaire pour tout
usage des ressources naturelles,
y compris agricole ;  la création
de Réserves  à protection totale ;
l’exploitation de concessions
forestières, ou la foresterie
artisanale, dans les territoires
vitaux des pygmées , la pression
démographique.
Autre facteur à la base de la
pauvreté des P.A, leur
assujétissement  vis-à-vis de
leurs voisins bantous ; elle se
traduit par le travail forcé  ou non
rémunéré, par les abus de toutes
sortes dont ils sont les victimes ;
elle se traduit également par toute
une psychologie intériorisée par
chacune des deux
communautés : de sentiment de
supériorité et de mépris pour les
Bantous avec son cortège d’abus
et de rejet, d’infériorité pour les
pygmées, à la source d’attitudes

Maniema : le RRN demande la prise en compte
de  la situation des « peuples autochtones » dans

le budget de l’Etat
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de renfermement, de
mépris de soi, de fuite et
d’attitude passive.
On peut expliquer cette
pauvreté par la

à surexploiter la main
d’œuvre pygmée en ne la
payant pas ou mal ; ce
facteur à la source des
problèmes d’accès aux
services publics, dont

d’alcool et de chanvre,
devenue généralisée, et la
guerre.
Ces facteurs se
conjuguent pour
provoquer des pertes  de

Au gouvernement
provincial, il a été
demandé :
- de mettre en place le
CIOCS, Comité
I n t e r m i n i s t é r i e l

Maniema : le RRN demande la prise en compte
de  la situation des « peuples autochtones » dans

le budget  de  l’Etat

dépendance alimentaire
des P.A vis-à-vis de ceux-
ci dès lors que les
ressources viennent à
manquer y compris pour
les bantous ; le passage
difficile d’un mode de vie
où l’économie au jour le
jour, par  la chasse, la
cueillette, s’oppose à
l’économie de
prévoyance imposée par
l’agriculture. Il en résulte
une psychologie de
journalier plutôt que
d’agriculteur, psychologie
qui ferait privilégier la
recherche d’un revenu
quotidien plutôt que
l’investissement à long
terme, source de sécurité
alimentaire ; la tendance
systématique des bantous

l’éducation et la santé ; la
perte de l’identité et du
patrimoine culturel et
technique, sous les assauts
des prosélytismes
religieux et du
conformisme vis-à-vis de
la société bantou sinon
globale.
La diffusion des maladies
contagieuses que la
p h a r m a c o p é e
traditionnelle ne parvient
pas à guérir, notamment
les maladies sexuellement
transmissibles mais
également la tuberculose,
peut également être un
facteur déterminant
d’appauvrissement et
d’abus de toute sorte pour
les pygmées au même
titre que la consommation

ressources, de sécurité
alimentaire et vitale, de
capacités, et  de
patrimoine.

RECOMMANDA TIONS

Au cours de cette journée,
des recommandations ont
adressées premièrement
aux députés provinciaux
de bien songer à
l’incorporation de
manière significative de
l’aspect « peuples
autochtones » dans les
budgets de l’Etat et que
cette question soit étudiée
de manière profonde dans
une commission ad hoc
incluant les acteurs
intéressés à l’approche
« peuples autochtones »

d’Orientation et de
Supervision d’une
Stratégie qui comprend
les représentants des
principaux ministères
concernés par les Peuples
Autochtones Pygmées,
sous la présidence du
Ministre de
l’Environnement, qui
abrite le programme
d’appui à la mise en
œuvre de la Stratégie.

 -de focaliser les activités
au bénéfice des pygmées
dans six axes suivants :
-1.Faire reconnaître et
imposer par la loi les
Droits humains et l’accès
des P.A aux ressources
naturelles ;

-2 Réparer un
recensement de la
population autochtone
pygmée ;
- 3 . A m é l i o r e r
spécifiquement les
conditions de vie des P.A
-4 .Renforcer les
capacités des P.A ;
-5.Promouvoir la
connaissance et la
préservation identitaire et
culturelle des P.A ;
-6.Associer le
développement des P.A à
celui des autres
communautés.

Aux autres intervenants,
notamment les ONG
accompagnants les P.A,
les ONG internationales
intéressées à la question
a u t o c h t o n e ,
recommandation a été
faite  d’adopter des
c o m p o r t e m e n t s
susceptibles de faire
réussir les actions sur le
terrain. De toute manière,
il faut que toutes les
actions à engager puissent
trouver un lien de
synergie et se réaliser non
dans un esprit de
compétitivité mais dans
celui de subsidiarité et de
complémentarité.

A la fin, le RRN/
Maniema  a invité tous les
intervenants de se souder
et d’appliquer leur
solidarité dans le combat
engagé contre la
discrimination, le déni de
droits, afin d’établir la
justice sociale, la
recherche de la dignité, la
promotion de la
complémentarité entre les
pygmées et les autres
groupes de la population
du Maniema.

(suite de la  page 22

Les facteurs à la base de l’appauvrissement actuel des pygmées sont liés à la fois à  leur passé et à
la société congolaise actuelle dont ils sont oubliés.(Photo Sangonet.com)
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ous, Chefs
coutumiers
des districts
de Boma et
Bas-fleuve,

R e p r é s e n ta n t s
traditionnels des
communautés locales
des territoires de Tshela,
Lukula, Seke Banza et
Muanda dans la
province du Bas-Congo,
Réunis à Tshela  pour
participer à l’atelier de
formation sur la
F o r e s t e r i e
c o m m u n a u ta i r e
organisé par l’ONG
Actions pour les Droits,
l’Environnement et la
Vie, ADEV en sigle,
Ayant été suffisamment
éclairés sur le Code
Forestier  et le processus
de la foresterie

Bas -Congo: un mémorandum des chefs coutumiers des districts de
Boma et Bas Fleuve au ministre de l’environnment de la RDC

communautaire en cours
en République
Démocratique du Congo,
Adressons au Ministre de
l’Environnement, son
Excellence José
ENDUNDU, le présent
mémorandum dont la
teneur suit :
1.La réforme de la
législation forestière en
RDCongo n’a de sens que
si elle produit réellement le
développement durable à
la base ; aussi , sommes-
nous convaincus que les
mesures d’application
relatives aux forêts des
communautés locales
doivent naturellement être
fondées sur  les
p r é o c c u p a t i o n s
pertinentes des
communautés locales.
Agir autrement serait déjà

préparer la naissance d’un
mort- né.
2. Etant donné que le plus
grand nombre des terres et
forêts coutumières dans les
territoires de Tshela,
Lukula, Seke Banza et
Muanda sont occupées par
des concessions
forestières, agricoles,des
réserves forestières, des
blocs d’exploitation
pétrolière et des carrés
miniers, le Gouvernement
de la RDCongo à travers
son ministère de tutelle,
devra   s’atteler à résoudre
d’abord ce problème
épineux  avant de se lancer
dans le processus
d’allocation des forêts  des
communautés locales dans
cette partie du pays.
3. Considérant le fait
qu’une bonne partie de la

forêt du Mayombe  se
trouve aujourd’hui
dégradée  à cause d’une
part, d’une exploitation
industrielle du bois très
irresponsable ayant
bénéficié de la complicité
des autorités  et d’autre
part, d’une exploitation
artisanale désordonnée, le
Ministère de
l’Environnement doit
donc mettre tout en œuvre
pour :
·Restreindre au maximum
l’exploitation industrielle
du bois dans cette province
et interdire le sciage
artisanal  avec la
tronçonneuse
·Reconstituer le couvert
forestier de la partie
dégradée,
·Protéger la grande partie
de la forêt qui reste dans

la province du Bas-
Congo en mettant
l’accent sur
l’implication étroite des
populations forestières
locales qui , depuis la
nuit des temps, ont eu le
mérite de conserver cette
forêt.
4. Enfin , les autorités
traditionnelles des
districts de Boma et Bas-
Fleuve encouragent le
Ministère de
l’Environnement à
poursuivre l’implication
de la Société civile  et de
toutes les autres parties
prenante au processus
de mise en œuvre du
Code forestier et ses
enjeux majeurs dont les
forêts des communautés
locales.
Fait à Tshela, le 22 août
2009

u 21 au 22
a o û t
2 0 0 9 ,
l ’ O N G
ADEV (

Actions pour les Droits ,
l’Environnement et la Vie
), grâce à un appui
financier de l’Organisation
Néerlandaise de
Développement ( SNV ), a
organisé à Tshela , chef-
lieu du district du Bas-
fleuve, un atelier de
formation sur la foresterie
communautaire des chefs
coutumiers des territoires
de Tshela , Lukula , Seke
Banza et Muanda.
Cette importante rencontre
de vingt cinq autorités
traditionnelles locales a
également  connu la
participation très
remarquée des
Superviseurs de
l’Environnement des
territoires concernés , du
Coordinateur district de
l’Environnement, des

Bas-Congo: formation des chefs coutumiers
des districts de Boma et Bas-Fleuve

représentants de trois ONG
locales  membres du RRN
, de deux chefs de village
et de Monsieur Prosper
S I T U A S E N D U A
NGETELE , Point Focal
de la  Foresterie
Communautaire au
Ministère national de
l ’ E n v i r o n n e m e n t ,
Conservation de la Nature
et Tourisme qui s’est
étendu longuement sur
l’Etat des lieux de la
foresterie communautaire
en République
Démocratique du Congo .
Cette grande première
locale  dans la mobilisation
et l’implication effective
des communautés
forestières dans la mise en
œuvre de cet enjeu
fondamental du Code
Forestier, est d’autant plus
pertinente qu’au stade
actuel de la production des
mesures d’application  de
la foresterie

communautaire au Congo,
il est crucial pour la survie
de ce processus de
recueillir les
préoccupations réfléchies
des populations dont la vie
quotidienne est intimément
liée à la forêt.
Ouvert et clôturé par le
Commissaire de District
Assistant du Bas-Fleuve  ,
cet atelier a offert ,à toutes

les autorités traditionnelles
présentes,  un cadre de
réflexion qui a permis la
production d’un
mémorandum adressé au
Ministre de
l’Environnement de la RD
Congo.
Signalons tout de même
qu’en tant que Local
Capacity Builder ( LCB )
de SNV , ADEV a

auparavant organisé à
Boma du 20 au 21 juillet
2009, un atelier de
formation des
vulgarisateurs du Code
Forestier des ONG locales
partenaires de cette
o r g a n i s a t i o n
internationale.

Jean-Marie MUANDA
Coordinateur ADEV

D

N

Les Chefs coutumeirs du Bas Congo  posent pour la postérité (Photo ADEV)
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Nord-Kivu : une expérience sur les forêts des
communautés  locales et conservation communautaire

e t t e
compréhension
inspire deux
é l é m e n t s .

D’abord, la forêt des
communautés locales en
tant qu’espace vital des
populations où elles ont le
plein pouvoir de gestion et
de jouissance  dans l’esprit
des articles 22,111 à 113 du
Code Forestier ; et ensuite ,
la prise en compte des droits
et intérêts traditionnels des
populations forestières dans
la gestion des forêts si on
se réfère aux articles 15 du
Code Forestier relatifs au
principe de consultation des
communautés. De ce qui
précède, il apparait
clairement que pour une
bonne mise en œuvre des
forêts des communautés
locales, il faut
responsabiliser les
communautés à part entière
sous réserve des prescrits de
la loi, spécialement à
l’article 111 du Code
forestier relatif à
l’exploitation des forêts des
communautés locales.

LES RESERVES
COMMUNAUT AIRES

AU NORD –KIVU
A la suite de la déception
née de l’approche policière
de conservation, les
communautés locales à
travers les chefs coutumiers,
les chefs terriens et l’élite
intellectuelle locale se sont
organisées pour mettre en
place des structures
associatives de
c o n s e r v a t i o n
communautaire de leurs
espaces forestiers
traditionnels. C’est dans cet
esprit  que sont nées
plusieurs initiatives à partir

de 1998, notamment  la
RGT, la RECOPRIFOL, la
RGU, la RCGW, la
RECOPRIBA, la
COCREFOBA, la
RGPU...Ces initiatives sont
toutes dénommées
«   R é s e r v e s
communautaires ». Ces
dernières sont comprises
comme étant un espace
forestier géré par la
communauté locale sous

ce qui  est contraire à la
conception de départ par les
communautés concernées.
De ce fait, en tant qu’Aire
protégée, la gestion de la
forêt  est désormais
partagée avec l’ICCN
(l’institution étatique ayant
en charge les forêts
classées) . Notez que les
forêts des communautés
locales ne doivent pas
provenir des forêts classées

par rapport aux forêts des
communautés locales.

CAS SPECIFIQUE DE
COCREFOBA

La COCREFOBA
( C o n s e r v a t i o n
Communautaire de la
Réserve Forestière des
Bakano) est une association
locale créée le 17 février
2002, membre du Réseau
CREF. Sa vision est

n’est pas fait de manière
abusive : les communautés
elles même dénoncent les
mauvaises pratiques
observées dans la forêt et
proposent des pistes de
solution ; le monitoring de
quelques familles des
gorilles ayant échappes à la
prédation ; la cartographie
participative des espaces de
vie et de production des
communautés locales qui
débouche à l’élaboration
des plans de gestion
communautaire des
ressources naturelles pour le
développement local. La
COCREFOBA fait aussi la
vulgarisation du code
forestier par la boîte à
image, les métalliques et les
séances d’éducation
environnementale ; le
collecte des données de
base des produits forestiers
non ligneux les plus
consommés par les
communautés locales  ainsi
que la promotion de la santé
communautaire par
l’aménagement des sources
d’eau potable et la mise en
place d’une formation
médicale (poste de santé).

DEFIS DE LA
DYNAMIQUE DE LA

CONSERVATION
COMMUNAUT AIRE

Les  défis sont  à eux
niveaux : D’abord par
rapport à l’étude d’état des
lieux de la foresterie
communautaire : De par la
perception ci-haut décrite
de la foresterie
communautaire et la
poursuite du processus, les
communautés  avaient
soulevé un certain nombre
de défis notamment :

D’après une étude d’état de lieux de la foresterie communautaire menée par le Réseau CREF en 2005 avec l’appui de la FAO, CARE International
et RFN dans quatre provinces de l’Est ( Nord- Kivu, Sud –Kivu, Maniema et Katanga), les populations dépendantes de forêts ont défini  la
foresterie communautaire comme étant « un mode d’acquisition et de gestion participatifs des ressources forestières par les communautés
locales et peuples autochtones pygmées ou une entité déterminée  dans le but d’assurer leur durabilité sur le plan écologique, économique,

social, culturel et humain pour le bien-être des générations présentes et futures conformément à la législation en vigueur.

l’encadrement  technique
d’une organisation locale de
développement avec
l’appui des chefs
coutumiers. Leur superficie
varie entre  50.000 et
12.000 ha pour une
population totale d’environ
700.000 âmes.
A voir ce qui se passe sur le
terrain, il y a lieu de
déplorer  le fait que
certaines réserves dites
communautaires ont pris la
forme  de « Réserves
Naturelles Intégrales ». Ces
dernières, selon le Code
forestier, sont des forêts
classées avec tout ce qui a
comme restriction sur les
droits des communautés
locales  (articles 12 & 38) ;

mais plutôt des forêts
protégées (cf. article 22 du
Code forestier). La gestion
de ces dernières (forêts
protégées n’est pas sous la
responsabilité de l’ICCN
mais plutôt de la DGF).
Après classement de ces
forêts des communautés
locales, on observe des
conflits entre les
gestionnaires et les
communautés.
Tout ce qui précède dénote
d’une certaine tricherie et
d’une trahison des
communautés locales de la
part de l’élite qui profite de
la sous-information et de la
faible ouverture extérieure
des communautés locales
ainsi que du silence de la loi

orientée vers «  les
ressources forestières du
secteur des Bakano , gérées
durablement contribuent au
développement local et à la
séquestration du carbone ».
Pour cela, COCREFOBA a
comme mission de «  la
protection des gorilles et
leur habitats, la défense des
droits des communautés
locales dépendantes des
forêts quant à leur accès aux
ressources naturelles, le
d é v e l o p p e m e n t
communautaire.
Les activités de la
COCREFOBA  sont axées
sur le suivi participatif de la
faune et de la flore pour
assurer que le prélèvement
des ressources naturelles

(suite  en  page 26)

C

Par Alphonse Muhindo

Le SG du Réseau CREF en concertation avec les communautés locales (Photo
Réseau CREF)
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‘Etude d’Impact
Environnementale,
EIE, présente une
description de
l’écosystème avant

les opérations minières, y compris
la faune et la flore, les sols et la
topographie, la qualité de l’air, des
eaux souterraines et de surface.Elle
en précise les aspects qui peuvent
être affectés qualitativement et
quantitativement par l’activité
minière ou l’exploitation de
carrières. Elle contient en outre, les
mesures envisagées pour la
protection de l’environnement,
l’élimination ou la limitation des
pollutions et la reconstitution des
sites ainsi que pour vérifier
l’ef ficacité envisagée desdites
mesures.

L’EIE ET  LA LOI
Le requérant d’un droit minier
d’exploitation pour lequel une

Etude  d’Impact Environnemental : une  des grandes
innovations du Code minier

Conformément aux dispositions des articles 1 littera 19 et 204 de la loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant code minier, une Etude
d’Impact Environnementale, EIE, en sigle  est l’analyse scientifique préalable des impacts potentiels prévisibles d’une activité donnée
sur l’environnement ainsi que l’examen de l’acceptabilité de leur niveau et des mesures d’atténuation permettant d’assurer l’intégrité de
l’environnement dans les limites de meilleures technologies disponibles à un coût économiquement viable.

Un puits de pétrole construit dans une école à Moanda, dans le Bas Congo (Photo Yan Capelle)

Par Antoine Mingashanga

L
Etude d’Impact Environnemental
est exigée peut demander par lettre
adressée à la Direction chargée de
la Protection de l’Environnement

Conformément aux dispositions de
l’article 141 de ladite loi, un Plan
de Gestion Environnementale du
Projet, PGEP en sigle, est  le cahier

mesures envisagées par l’EIE pour
supprimer,réduire et
éventuellement compenser les
conséquences dommageables du

Minier une clarification de
l’envergure de l’Etude d’Impact
Environnemental à préparer pour
son projet.

des charges environnementales du
projet consistant en un programme
de mise en œuvre et de suivi des

projet sur l’environnement.
L’annexe IX du décret n° 038/2003
du 26 mars portant règlement

Nord-Kivu: une expérience sur les forêts des communautés
locales et conservation communautaire(suite de la  page 25)
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l’ignorance quasi-totale de la loi
forestière dans la plupart des
zones forestières ; l’absence
d’un cadre légal sur les forêts
des communautés locales ; la
crainte que les us et coutume
ne soient pas pris en compte
dans le zonage forestier ;
l’appropriation des individus à
titre personnel des forêts des
communautés locales ; la
crainte des tracasseries autour
de l’acquisition gratuite et la
gestion des forêts des
communautés locales ; la
démographie galopante dans et
autour des forêts ;les pratiques
et techniques agro-pastorales
expansives et/ou non
respectueuses de
l’environnement ; les
démarches administratives
longues et centralisées au

niveau du Ministère de
l’environnement alors que les
problèmes des forêts se vivent au
village ( article 114-119 du Code
minier).

Par rapport à l’expérience des
réserves communautaires, il y a lieu
de se poser quelques questions :
peut-on établir une différence entre
la conservation communautaire
dans une «  réserve
communautaire » ou mieux dans
une forêt des communautés locales
et la conservation communautaire
dans une aire
protégée ? Considérant la
subdivision administrative des
entités administratives
décentralisées et déconcentrés, que
peut-on entendre par une
communauté locale ? Les réserves
communautaires ou mieux les

forêts des communautés locales
font-elles partie de quelle catégorie
des forêts  de la RDC ? Comment
la conservation des espèces
animales et végétales dans la forêt
des communautés locales peut-elle
contribuer à la lutte contre la
pauvreté ? En quoi le monitoring de
la faune et de la flore dans une
réserve communautaire ou mieux
dans une forêt des communautés
locales est-il nécessaire ?...

RECOMMANDA TIONS
Les  initiatives au nord sont de
type «forêts des communautés
locales ». De ce fait , elles devront
consolider leur entité juridique en
tant qu’association sans but lucratif
en vue de mieux aborder les
questions liées à la gestion durable
et professionnelle de leurs forêts
mais aussi améliorer la

gouvernance interne comme
association. Comme association
locale, la reconnaissance
officielle ne devrait pas conférer
à leur forêt le statut d’une
réserve naturelle intégrale car
aucune communauté n’a
souhaité une telle forme de
forêts chez elle au regard de tout
qu’il y a comme restriction en
termes des droits d’usages. Bien
plus,  l’aspect «  conservation »
devrait être considéré comme
une des activités dans le plan de
gestion des forêts des
communautés locales.  Aussi, il
serait bon de clarifier légalement
les modalités d’attribution et le
mode de gestion des forêts de
communautés locales
conformément à l’article 22 du
Code forestiern
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(suite  de la  page  26)

Etude d’Impact Environnemental : une des grandes innovations du Code minier

La consultation du public au cours de l’élaboration de l’Etude
d’Impact Environnemental du Projet  est très importante

(Photo Yan )

minier (notamment la directive sur
l’Etude d’Impact
Environnemental) présente les
conditions d’élaboration de l’EIE
et le PGEP, notamment :
-La présentation du projet de mine
ou carrière ;
-L’analyse du système
environnemental affecté par le
projet de mines ou des carrières ;
-L’analyse des impacts des
opérations d’exploitation sur
l’environnement ;
-Le programme des mesures
d’atténuation et de réhabilitation.
Le titulaire est tenu à constituer, en
franchise, la contribution
professionnelle sur les bénéfices,
une provision pour réhabilitation
du site sur lequel sont conduites les
opérations minières. Le montant
maximal de la dotation au titre de
cette provision est égal à 0,5 % du
chiffre d’affaires au titre de
l’exercice au cours duquel elle est
effectuée ;
-Le budget détaillé et le plan de
financement du programme des
mesures d’atténuation et de
réhabilitation et de la sûreté
financière de réhabilitation de
l’environnement ;
-La consultation du public au cours
de l’élaboration de l’EIE et du plan
de développement durable ;
-La certification de conformité.

Le décret n° 038/2003 du 26 mars
portant règlement minier stipule
que « la consultation du public au
cours de l’élaboration de l’Etude
d’Impact Environnemental du
Projet doit permettre la
participation active des populations
locales affectées par le projet de
mines ou de carrières à
l’élaboration de l’Etude d’Impact
Environnemental du Projet.
Le programme de consultation du
public au cours de l’élaboration de
l’Etude d’Impact Environnemental
du Projet doit prévoir la
présentation et l’explication  par le
projet et des travaux d’exploitation,
des impacts négatifs et positifs
produits par le projet et des
mesures d’atténuation  et de
réhabilitation aux populations
locales affectées et recueillir leurs
réactions, questions et
préoccupations. Le représentant de
la société minière chargé des
relations publiques avec les
populations locales devra

transmettre aussitôt que possible à
l’Administrateur de Territoire, aux
représentants de chaque
communauté concernée un résumé
écrit de l’Etude d’Impact
Environnemental du Projet ou
l’Etude d’Impact Environnemental
du Projet dans la langue locale qui
résumera le programme des
travaux d’exploitation, les impacts
négatifs et positifs produits par le
projet et les mesures de

réhabilitation proposées. Le
demandeur, en tant que Titulaire
d’un droit de recherches minières
ou de carrières, doit avoir établi de
bonnes relations avec chaque
communauté directement affectée
par le projet et entrepris
notamment les mesures suivantes :
a).Connaître les populations
concernées, leurs activités
principales, leurs valeurs sociales
et culturelles ;
b) Informer les populations locales
du programme des travaux de
recherches et des impacts négatifs
et positifs du projet de recherche,
c)Consulter les populations
affectées lors de la détermination
du programme des mesures
d’atténuation et de réhabilitation ;
d)Dédommager les personnes
affectées par le projet de recherche.
Les mesures établissant les
fondements relationnels et visant
à la bonne entente entre l’entreprise
minière et les populations locales
affectées par le Projet qui faisait
déjà partie du Plan d’Atténuation
et de Réhabilitation du demandeur
devraient être mises en place lors
de la préparation de l’Etude
d’Impact Environnemental du
Projet ou Etude d’Impact
Environnemental du Projet. Si,
pour une raison quelconque, ces
mesures n’ont pas été réalisées lors

des travaux de recherche ou s’il
existe des points de discorde entre
l’entreprise minière ou de carrières
et les populations locales, le
demandeur doit remédier à ces
lacunes avant d’établir son
programme de consultation du
public au cours de l’élaboration de
l’Etude d’Impact Environnemental
du Projet ou du Plan de Gestion
Environnementale du Projet. Ces
consultations du public n’assurent

pas du respect des droits
internationaux, par exemple dans
le contexte des devoirs de la RDC
de reconnaître et de protéger les
droits de toutes les communautés
autochtones.

DEFAUTS DE LA
LEGISLA TION

Une entreprise devra prendre des
mesures pour ne pas empêcher la
réalisation des devoirs
internationaux de la République,
tant que l’Etat n’a pas encore pris
des mesures judiciaires ou
administratives nécessaires. La
législation congolaise portant code
minier manque en outre un
calendrier de consultation efficace.
Elle ne comporte pas de définitions
pertinentes, par exemple lesquelles
des populations concernées et
affectées, y compris leurs droits, et
le processus de fournir à une
présentation et une
explication.L’annexe IV du décret
comporte également les
dispositions relatives aux
protections des populations et des
travailleurs. Un demandeur devra
élaborer :
-Des éléments de la description de
l’environnement sociologique ;
- De la valeur des composantes des
opérations du requérant pour la
sécurité et le bien-être des

populations potentiellement
affectées ;
- De la nature des impacts ou
perturbations sur les composantes
physiques, biologiques et
sociologiques de l’environnement
doit être décrit avec précision et,
-Des mesures de préservation de
la santé à l’égard de travailleurs.
L’annexe manque des références
scientifiques et un processus en vue
de déterminer des impacts ou des
perturbations d’une manière
indépendante. La législation
congolaise minière ne comporte
pas de dispositions en vue
d’intégrer les instruments
internationaux relatifs à la
conservation des milieux
d’importance et des espèces
sauvages qui ont été ratifiés par la
République Démocratique du
Congo. C’est alors aussi nécessaire
de pousser une entreprise à prendre
des mesures pour ne pas empêcher
la réalisation des devoirs
internationaux de la République.

La législation manque en outre des
mesures appropriées de protéger
des espèces menacées pendant la
recherche et/ou l’exploitation
d’une mine ou d’une carrière.
Conformément au décret n° 038/
2003 du 26 mars 2003 portant
règlement minier, le Titulaire d’un
Permis n’est responsable des
dommages causés sur
l’environnement par ses activités
que dans la mesure où il n’a pas
respecté les termes de son Plan
Environnemental approuvé, y
compris les modifications au cours
du projet, ou a violé l’une des
obligations environnementales
prévues au Titre VIII du décret n°
038/2003 du 26 mars 2003 portant
règlement minier. Le Titulaire des
droits miniers et de carrières est
tenu de fournir une sûreté pour
garantir l’accomplissement de
leurs obligations
environnementales pendant la
recherche et/ou l’exploitation. La
Direction chargée de la Protection
de l’Environnement Minier a pour
tâche de contrôler la mise en œuvre
des mesures d’atténuation et de
réhabilitation environnementale
par les Titulaires des droits miniers
et de carrières. La législation
congolaise minière manque des
devoirs des entreprises d’entretenir
des rapports suivis  et de les
publiern



 Page 28

Invité du mois

Vous gérez le dossier
climat  pour le compte du
RRN. Pouvez-vous
circonscrire l’étendue de
votre action ?

En qualité de chargé de
programme, j’ai comme
mission d’exécuter le
programme climat au sein
des structures de la
société civile engagées
dans cette thématique et
ici nous avons déjà un
groupe de travail climat et
REDD.
Il y a aussi les négociation
sur le plan international
que je dois aussi suivre au
niveau des conférences
sur le changement
climatique.

Comment compter vous
organiser votre action en
tant que  Responsable du
programme Climat au
sein du RRN ?
Nous avons déjà un plan
d’action que nous
exécutons, comme c’est
un nouveau programme,
et cela commence par un
projet conjoint RRN-
DGPA, je vais faire en
sorte que ces deux
réseaux travaillent
ensemble pour la prise en
compte des droits des
communautés locales et
peuples autochtones dans
le processus REDD.

La problématique du
changement climatique

doit-elle être confondue à
la REDD ?
Le dossier climat est vaste
et REDD c’est juste un
aspect de cette question.
Mais pour nous comme
pays avec un couvert
forestier important,
considéré comme
poumons du monde et
aussi puits de carbone,
nous avons besoin que les
communautés locales et
peuples autochtones
soient compensés pour le
grand effort de gestion
durable de ce patrimoine
qui rend un service
environnemental à
l’humanité. Cependant
REDD ne doit pas être un
argument pour les pays
industrialisé à continuer à
émettre des émissions
sachant que la forêt est là.

Quelle est l’approche du
RRN sur la REDD ?
L’approche REDD du
RRN se retrouve dans ce
que nous avons
développé depuis la
conférence d’ACCRA et
de POZNAN dans ce que
nous appelons principes
de Caucus d’Accra.Il y a
le fait que pour nous la
forêt vaut plus que le
puits carbone. C’est
l’habitat des millions des
c o n g o l a i s ,

amazoniens...C’est là
qu’ils développent leur
mode de vie, et substance
pour leur survie. La
biodiversité a aussi une
place.
Il y a aussi le fait que
REDD doit tenir compte
du principe de
consentement libre
préalable et informé des
communautés.
Aussi le premier
bénéficiaire de REDD, ça
doit être les communautés
locales et peuples
autochtones.
Evidement comme il est
question dans le
programme REDD, de
trouver la cause de la
déforestation pour
développer les références
d’émission et de
réduction, nous
n’acceptons pas les
conclusions hâtives qui
disent que les
communautés sont la
cause de la déforestation.
Pour nous, on doit établir
la responsabilité de
l’exploitation industrielle
de bois qui à notre avis,
est la cause principale de
la déforestation et la
dégradation.

A quelle étape se trouve
l’implant ation de ce
processus en RDC ?

Il faut dire que REDD fait
son chemin au niveau de
la société civile.La
sensibilisation continue et
l’accompagnement des
communautés est un défi.
Nous développons des
outils de sensibilisation et
de renforcement de
capacité des
communautés et de la
société civile. Nous avons
un plan d’action qui est
exécuté.
Au niveau du
Gouvernement, le plan
existe et les institutions
sont mises en place, il y a
le décret de mise en
œuvre qui est à la table du
premier ministre, nous
avons une coordination
nationale REDD, avec un
consultant technique, le
processus d’engagement
du chargé de
communication est en
cours. Comme vous le
savez du 21 au 22 août
2009,il y a eu un atelier
de lancement du
processus REDD en RDC
et cela était assorti dans
un communiqué final.

Le processus REDD est
encore méconnu par
l’opinion nationale
congolaise. Comment

Roger Muchuba
«REDD doit tenir compte

du principe de
consentement libre

préalable et informé des
communautés»

Lui, c’est Monsieur CLIMAT du
Réseau Resources Naturelles de la

RDC. Activiste de longue date au sein
du mouvement associatif congolais et

Juriste de formation, Me Roger
Muchuba Buhereko  est , comme il le
dit, chargé d’exécuter le programme

climat et REDD au sein des structures
de la société civile engagées dans cette

thématique de gestion durable de
l’environnment. Ecoutons-le!

Interview réalisée par Emmanuel Kokolo
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comptez-vous vous y
prendre par rapport à
cette carence ?
Vous savez que le Code
forestier était promulgué
en 2002 et jusqu’ en 2004
ce document était
inconnu même de la part
de l’administration
locale .Au niveau du
RRN, nous avons eu un
atelier national, avec les
délégués des provinces,
après il y a eu des ateliers
décentralisés avec les
membres de territoire,
Cette stratégie nous a
introduit dans une
campagne de
vulgarisation jusqu’au
niveau des territoires et
villages. C’est avec
modestie que je peux dire
que nous étions les
premier à remettre les
code forestier et les
guides élaborés comme
outils de sensibilisation à
toute les autorités politico

«REDD ne doit pas être un argument pour les
pays industrialisés à continuer à émettre des

émissions sachant que la forêt est là»
la conversion des titres
forestiers, le zonage, etc.
?
Evidemment REDD ne
doit pas être traité d’une
façon isolée, il y a une

accélérer la déforestation
et la dégradation et limiter
l’espace pour REDD, qui
vise les forêts debout.
Le processus de
conversion qui doit nous

permettre de récupérer
des espaces concédées
illégalement est un
potentiel pour REDD,

nous avons, il nous faut
une compensation juste et
équitable. En retour il faut
une répartition juste et
équitable au niveau
national.

administrative des
provinces.
Nous comptons utiliser la
même stratégie avec le
processus REDD, car on
ne change pas une
méthodologie qui a donné
ses fruits.

La REDD a-t-elle un
point d’intercession avec
d’autres processus en
RDC comme par exemple

reforme dans le secteur
forestier et REDD doit se
positionner dans ce
processus. Le cas du

mais hypothéquer ce
processus revient à
hypothéquer REDD, car
nous devons présenter
nos millions d’hectares
intacts et réclamer plus.

Quel sera le plus grand
bénéfice que la RDC peut
bien tirer de  la REDD ?
Je crois que nous devons
bien négocier comme le
Brésil l’avait fait. Avec le
potentiel forestier que

Et quelle sera la part des
communautés locales ?
La part de communautés
locales  et peuples
autochtones doit etre
significative,puisque eux
avaient commencé la
REDD avant les debat sur
le plan international.
Sachant que pour eux si
la forêt disparait c’est la
mort ou la
disparition.Ayant pendant
des millenaires garder
cette forêt,c’est à eux que
la compensation doit
aller,c’est pourquoi nous
soutenons l’approche
fonds carbone pour une
distribution en terme de
projet durable. Notre
crainte est que l’approche
marché carbone risque
d’être confisquée par des
spéculateurs et l’élite.Le
mécanisme d’accès au
fonds sera encore
approfondi par nous car
nous savons que la

retrocession reste
toujours un problème
pour les communautés
locales et peuples
autochtones.

Quelles sont les attentes
du RRN par rapport à la
réunion de
Copenhague ?
Pour Copenhague, le
RRN soutient un
plaidoiyer qui va dans le
sens d’un accord qui
conpense les forêts
conglaises au-délà des
calculs des carbones.
Nous proposons même un
montant de trois milliards
chaque année,car nos
forêts valent plus que les
mines.
Avez-vous un dernier mot
à dire ou un appel à
lancer autour de ce
processus ?
Il faut comprendre que
Copenhague n’est pas la
fin,mais le début du grand
chantier que nous allons
continuer autour de la
forêt,le carbone et les
droits des communautés.
Engageons nous donc!

zonage est important c’est
un préalable et une voie
pour baliser le chemin à
REDD .Il faut connaître
la répartition des espaces
pour mieux les
sauvegarder et les
protégés. Le maintien du
moratoire est important
car il faut mettre de
l’ordre dans ce secteur. Si
aujourd‘hui on distribue
toutes les forêts pour une
production, c’est d’abord

«Nous soutenons l’approche fonds carbone
pour une distribution en terme de projet
dutrable. Notre crainte est que l’approche
marché carbone soit confisquée par des
spéculateurs et l’élite»

«Nos forets valent plus que les mines» Photo RRN/Katanga).
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a cartographie
par t ic ipat ive
déjà fait,
(couvrant plus
d’un million

hectares de la forêt
congolaise dans 10
provinces et 2000 membres
de plus de 150
communautés, incluant un
travail systématique dans le
territoire d’Inongo dans la
Province de Bandundu),
indique que dans chaque
coin de la forêt congolaise,
il y’aurait une mosaïque
d’utilisation des ressources
naturelles et des droits
coutumiers des
communautés forestières et
d’espaces d’importance
historique, cultuel et
culturel. Jusqu’aujourd’hui,
dans les provinces ou nous
avons travaillé, il n’existe
pas d’espaces sans maître,
en d’autres termes, il
n’existe pas d’espaces où
plusieurs droits
communautaires ne
s’appliquent, ni une partie
de la forêt qui n’est pas
utilisée ou possédée
traditionnellement par une
communauté ou une autre.
Donc, la recommandation
la plus forte de ce travail est
qu’avant de prendre toute
décision sur la forêt, les
responsables du processus
de zonage devraient
identifier quelles

communautés et quels
groupes vivent dans ces
espaces et quelles sont les
communautés qui ont des
droits coutumiers sur cette
forêt et ou des liens
culturels, cultuels et
historiques avec elle. (Et
reconnaissant que ces droits
sont plus qu’un droit de
propriété – et que sur le
même espace, plusieurs de
types de droits
communautaires peuvent
s’appliquer). Puis, après
cette identification, et une
cartographie des droits, il
faudra une consultation
avec ces communautés
concernées et un processus

d’obtention de leur
consentement libre,
préalable et éclairée sur les
utilisations futures de cette
forêt.

2. Les principales leçons
apprises du travail de la

cartographie
participative en RDC

2.1 Les principes à suivre

D’abord, il faut dire que les
communautés avec qui
nous avons travaillé ont
bien montré qu’elles sont
capables de comprendre, de
participer et de gérer un tel

central dans la gestion de la
forêt congolaise.
Néanmoins, dans notre
situation, en RDC, la
plupart des communautés
forestières sont isolées et
n’ont pas accès à
l’information. Elles aussi
sont en face d’une situation
d’extrême pauvreté et,
souvent, elles ont vécu le
conflit et l’insécurité. Avec
tout ça, un travail comme la
cartographie participative
avec des communautés
forestières demande du
temps, de la transparence de
la part des facilitateurs et
gens de l’extérieur de la

connaissent mieux la forêt
et qui ont les responsabilités
claniques de sauvegarder
cette même forêt. Notre
réponse á ce type
d’exclusion est de
contredire les préjugés
chaque fois par parole et par
action.

2.2 Des ressources
techniques et humaines

Ce projet dispose d’une
expertise congolaise sur le
terrain qui est non
seulement capable de
travailler avec les
communautés forestières

Pour un processus de reconnaissance des droits des
communautés locales et du zonage forestier en RDC

Les recommandations qui suivent, viennent du
travail de la cartographie participative réalisé par les
membres du Réseau Ressources Naturelles et
d’autres groupes travaillant avec les peuples
autochtones de la République Démocratique du
Congo (RDC), avec l’appui de la Rainforest
Foundation Royaume Uni et Norvège et du Centre
pour l’Environnement et le Développement du
Cameroun.
Nous prenons « la cartographie participative » dans
ce cas comme étant l’identification, sur le terrain et
par les communautés concernées, des espaces et des
ressources qui leur sont importants pour leur vie et
leur positionnement sur une carte géo-référencée.
Ces espaces peuvent inclure l’utilisation des
ressources forestières, l’influence des coutumes des
différents groupes et ethnies et l’importance
historique et culturelle des ces espaces, entre autres.

processus. Souvent, les
capacités des communautés
locales sont sous-estimées.
Nous avons trouvé des
capacités remarquables
partout dans le pays : les
membres des communautés
sont bien capables de
maîtriser des nouvelles
techniques et approches, de
s’organiser pour développer
et compléter un projet,
d’analyser et de prendre des
décisions, de se représenter
en face des autorités ou des
autres acteurs. Si elles ont
l’opportunité, l’information
et la formation, les
communautés forestières
pourraient jouer un rôle

communauté et une bonne
période de mise en
confiance. Un phénomène
qui a frappé les praticiens
sur le terrain est la
marginalisation et
l’exclusion même des
peuples autochtones dans
les régions forestières en
RDC. Partout, ils ont
rencontré des cas de refus
de manger dans la même
assiette, de permettre les
peuples autochtones de
participer dans  les
initiatives de
développement, de les
traiter comme des êtres
humains. Mais toujours ce
sont ces peuples qui

dans un esprit d’écoute et
d’apprentissage, mais aussi
à manipuler et à former les
autres à manipuler les
nouvelles technologies
comme les GPS et les SIG.
La cartographie
participative est un
processus qui demande un
i n v e s t i s s e m e n t
considérable du temps, des
praticiens et de la
communauté. Par exemple,
pour la réalisation de la
cartographie de 118 villages
dans les secteurs de Bolia
et Basengele dans le
territoire de Inongo, nous

(suite  en  page 31)
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La plupart des communautés forestières sont isolées et n’ont pas accès à l’information. (Photo RRN/Katanga).
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avons mobilisé pendant un
mois environ 8 personnes
pour réaliser la prospection,
10 techniciens en SIG, 15
facilitateurs, 408
cartographes locaux et un
expert qui assurait la
supervision technique. Un
grand défi technique est le
manque d’une base de
données fiables au niveau
national et même l’accès
aux données au niveau
international. Nous avons
trouvé que les cartes de base
existantes ont des grosses
erreurs et la qualité des
images satellitaires et autres
informations accessibles
aux communautés et ONG
locales est faible. Sans des
bonnes informations de
base, il est plus difficile de
produire des cartes fiables.

2.3 Des ressources
financières

La cartographie
participative en général a la
réputation d’être chère. Et,
en effet, l’investissement du
temps et de formation est
important. Mais nous avons
vu qu’avec l’expertise
locale dans les questions
techniques, (donc, pas de
billets d’avion et des frais
de séjour et les primes de
consultation pour les «
experts » externes), et avec
une volonté de la part de la
communauté de faciliter la
tâche des équipes de
cartographes, les coûts ne
sont pas trop élevés. Par
exemple, nous avons trouvé
qu’après qu’un technicien
et des facilitateurs soient
formés, les frais de faire une
carte avec une
communauté, qui peut
couvrir entre 9 km2 et des
centaines de km2, sont
autour de 12 000$. Pour
l’exercice de cartographie
territoriale dans deux
secteurs d’Inongo,
l’exercice de prospection a
coûtée environ 15 000$, la
réalisation de la carte
environ 90 000$, l’appui

technique 20 000$, l’appui
logistique 20 000$ et la
validation sera autour de
30.000$. (Ce montant a
inclus une visite de
prospection faite par 8
personnes pour 2 semaines,
suivi par un travail avec 112
communautés par 11
équipes de cartographes et
techniciens pour 3
semaines, puis une séance
de travail de 10 techniciens
pour produire les cartes).
Donc, pour cartographier
1.031 130 ha d’un territoire
forestier dans des
conditions difficiles – sans
routes, sans moyens de
communication, dans la
saison pluvieuse – il a coûté
autour de 160,000$. Mais il
faut noter que ce montant
n’a pas seulement couvert
le prix d’une carte, mais tout
un processus de
renforcement des capacités
et de confiance des
membres des communautés
forestières et des ONG
locales ayant participé dans
l’exercice.

2.4 Les cartes comme
outils de prise de décision

Les cartes produites dans ce
projet et les études associées
bien qu’étant la propriété
des communautés sont
disponibles aux autorités et
ses partenaires pour prendre
des décisions conséquentes.

2.5 Les leçons spécifiques
de la cartographie

territoriale
La cartographie
systématique de deux
secteurs du territoire
d’Inongo a illustré la
situation vécue par les
communautés forestières
sur le terrain. En regardent
les cartes produites, elles
montrent qu’il y a beaucoup
plus de villages et
campements existants sur le
terrain qui ne sont pas
indiqués sur les cartes
existantes et aussi qu’il y’a

une superposition
considérable des anciens
titres d’exploitation
forestière et des aires
protégées proposées avec
les terroirs communautaires
et leurs zones d’utilisation
des ressources forestières.
Les membres des
communautés témoignent
que jusqu’à maintenant, ils
n’ont pas été consultés et
même que pour la plus part
ils n’ont aucune idée de qui
a reçu le mandat d’exploiter
leur forêt et pour quelle fin.

3. Recommandations
pour la planification en

RDC (zonage)

De notre travail, c’est clair
qu’il y a une présence des
communautés forestières
partout dans le pays – et que
les cartes existantes ne
montrent ni l’existence ni la
richesse et encore moins la
diversité de ces
communautés. Les années
passées, les décisions sur
l’allocation des ressources
forestières étaient prises
sans considération de la
présence ou des souhaits
des communautés.

Ces jours, avec le
lancement du processus de
planification forestière et
une discussion sur un plan
de zonage, la RDC a
l’opportunité de faire
autrement. Avec les
nouvelles technologies
disponibles, avec
l’expertise congolaise
existante, avec la volonté
des partenaires de l’Etat et
de la société civile  et avec
un investissement dans les
capacités des agents de
l’Etat, de la société civile et
des communautés
forestières, tous les acteurs
peuvent développer,
progressivement, une
planification multi usage de
la forêt qui reconnaît les
droits des communautés qui
y dépendent.

Nos recommandations pour
le développement de ce
processus sont les suivantes :

3.1 Préalables

• Qu’il y’ait plus de
recherche sur les droits
coutumiers des
communautés et comment
ces droits se gèrent sur le
terrain, d’une part en
prenant en compte les
spécificités des populations
comme les peuples
autochtones Pygmées qui
sont souvent exclus et
d’autre part en considérant
la diversité et la complexité
du pays et la superposition
de plusieurs types de droits.

•Développement d’un
processus pour permettre la
reconnaissance formelle de
cette multiplicité des droits.
Ce processus va impliquer
une analyse des lois
existantes, en particulier les
contradictions entre les
codes qui ont un impact sur
les droits communautaires.
Il va impliquer aussi une
identification des
opportunités de créer un
cadre légal pour cette
reconnaissance.

• Identification et tests des
processus de consultation
communautaire pour
obtenir le consentement
libre, préalable et informé
des communautés avant
toute décision ayant un
impact sur leurs terroirs ou
les ressources.

3.2 Méthodologies

•La cartographie
participative doit être au
centre du processus de
planification. Avant de
prendre les décisions sur les
terres, il faut savoir qui est
là et qui sont les
ayants droits qui doivent
être consultés. De faire la
cartographie participative
coût en termes de
ressources humaines et

Pour un processus de reconnaissance des droits des
communautés locales et du zonage forestier en RDC

financières, mais
l’investissement au début
évite les conflits et
complications plus tard.

• La vision pour la forêt
congolaise devrait être
orientée vers la promotion
de la gestion
communautaire des forêts
et d’autres utilisations
alternatives susceptibles
d’atteindre les objectifs
mondiaux de
développement qu’à
l’exploitation forestière
industrielle dans sa forme
actuelle. Donc, nous
recommandons une
planification
multi usage de la forêt.

3.3 Opportunités

• Il y a une riche expérience
de l’utilisation participative
des informations spatiales
dans d’autres pays. Les
partenaires qui ont fait ce
travail sont disponibles
pour d’éventuelles
possibilités de facilitation
des échanges d’expériences
entre les
autres praticiens et les
acteurs congolais pour
enrichir le travail de
planification participative
en RDC. (Ce processus a
commencé avec une visite
par une équipe congolaise
au Brésil)

3.4 Autr es points
importants

• Il y a un besoin d’un cadre
d’échange entre les
praticiens cartographes et
de gestion d’information
spatiale qui travaillent sur le
terrain en RDC. En ce
moment, il n’y a pas assez
de communication entre les
initiatives menées par
plusieurs acteurs.

RRN-RFF
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